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Marie-Claire Bidaud, Présidente SNLEssonne

2022, UNE BONNE ANNÉE POUR SNL ESSONNE?

Aprèsuneannée2021ensuspens,54 logements temporaires
ou durables ont été livrés en 2022. Il y a eu, bien sûr, l’opé-
ration phare de Yerres qui, à elle seule, a produit 23
logements. Nous avons tous salué cette très belle réalisa-
tion qui a mobilisé des financements exceptionnels et
permis la réalisationde logements labellisés «Habitat inclu-
sif » : ces logements pour un public précarisé sont gérés
par des associations partenaires qui ont recours à notre
habilitation à laMaîtrise d’ouvrage. Quant aux nombreuses
opérations, plusmodestes, bien intégréesdansnotre dépar-
tement, elles ont, elles aussi, un rayonnement tout aussi
important. Notre but est d’abord de répondre aux énormes
besoins de logements très sociaux afin que les personnes
en précarité puissent ensuite accéder au logement social
de droit commun. Les chiffres publiés récemment sont
éloquents : en France 2,4 millions de ménages sont en
attente d’un logement social, une hausse de 7%par rapport
à 2021… Niveau qui n’a jamais été aussi élevé avec une
demande particulièrement forte en Île-de-France. Alors
nous apportons notre pierre,modestementmais sûrement.
En 2023 nous fêterons la réalisation de notre 600ème

logement!

Il est bonde rappeler et de saluer le rôle desbénévoles, com-
plémentaire de celui des salariés. Ils se sont largement
mobilisés durant cette année 2022 : les forums des asso-
ciations, la fête de l’Humanité, les élections législatives,
les interventions auprès de la Préfecture pour les renouvel-
lements des titres de séjour… Un point important : la
campagne de dons a étémeilleure qu’en 2021. Nous allons
presque à contre-courant de ce qui s’est vécu ailleurs dans
la vie associative nationale. Merci à tous, donateurs occa-
sionnels ou réguliers, à ceux qui ont consenti à transformer
leurs prêts en dons, sans oublier la donation exceptionnelle
de cette année.

En plus desmissions assumées depuis des années par les
bénévoles dont l’indispensable accompagnement des
familles, de nouvellesmissions apparaissent et répondent
àdesbesoinsprécis : ainsi vouspourrez lire cequi concerne
la recherche de mécénat auprès des TPE et PME. La com-
mission « Audit du patrimoine » poursuit son travail pour
la mise aux normes énergétiques des logements les plus
anciens. On le dit souvent à SNL Essonne, chacun peut
trouver saplaceet les commissionset lesgroupesde travail
ne demandent qu’à être renforcés par un nombre toujours
plus grand de bénévoles. Alors faites-nous bénéficier de
vos talents!

Du côté des salariés, il y a eu du mouvement qui a conduit
à une réorganisation des Pôles. Bienvenue aux nouvelles
équipes ! Et merci aux auteurs de ce Rapport d’Activité qui
ont eu à cœur de faire le point sur les résultats.

À l’heure où nous clôturons les comptes de 2022, l’année
2023 est déjà bien entamée et depuis janvier l’inquiétude
pointe parfois, vu l’incertitude qui nous guette. Les dons
seront-ils à nouveau aussi conséquents qu’en 2022 ? Le
coûtdes fluidesva-t-il baisser ?Lessubventionsseront-elles
renouvelées ? Lesquestions sont nombreuses, certes,mais
nous sommesdans l’action. Lamobilisation des bénévoles
auprès des élus du département se poursuit. Peut-être
obtiendrons-nous du département une prolongation de 24
mois à 30mois du FSL (Fonds de Solidarité Logement)?

Notre rapport d’activité 2022 et ce qui se vit actuellement
montrent la richesse et la dynamique de SNL Essonne. La
grande fête du 3 juin a réuni locataires, salariés, bénévoles
de toutes les SNL départementales : nous sommes une
association bien vivante, visible et qui tient sa place en Île-
de-France.

L’Assemblée Générale aura lieu le jeudi 15 Juin 2023 à
partirde18hàMorsang-sur-Orge (AlléedesPervenches,
Salle PabloNeruda).
L’ordredu jour prévisionnel est le suivant :

>18h :Accueil desparticipants et buffet partagé
>19h/20h45 :
- PrésentationduRapport d’Activité 2022,
- Échangeset perspectives,
- Votedes résolutions,

>20h45/21h :RenouvellementduConseil
d’Administrationetvote

>21h15 :Potde l’amitié

INVITATION
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

LES FONCTIONS DE REPRÉSENTATION AU SEIN DU MOUVEMENT SNL ET DANS
CERTAINES INSTANCES LIÉES AU LOGEMENT ET À LA SOLIDARITÉ

LeConseild’Administration(juin2022–juin2023)estcomposé
de 14membres. Conformément à nos statuts 3 observateurs
et2 invitéspermanentsontparticipéauxdébatsmaisn’ontpas
participéauvote.

LeConseilaputenirséance8foisdans l’année.LeBureau,plus
prochedesactivités quotidiennes et devant prendre certaines
décisions rapidement, a pu se réunir également 8 fois durant
l’année.UnséminaireduConseila lieuunefoisparan.Lethème
pour 2022était « Évolutiondubénévolat àSNLEssonne ».

Ledirecteurestinvitéàtouteslesréunionsdesinstances,certains
salariés, notamment les responsables de Pôles, peuvent être
invités en fonctionde l’ordredu jour.

Enfin, Caroline Clément, Frédéric Gaumer, Sonia Gonçalves et
Sandra Leroy,membres élus duComitéSocial et Économique,
sont conviés aux réunionsduConseil d’Administration en tant
que représentants de l’équipe professionnelle. Généralement,
ils y assistent à tour de rôle.

Outre lesmissions assumées au sein de notre réseau (cf. tableau ci-dessus),
de nombreuxmembres de notre association contribuent au rayonnement et
auxactionsdenotreentitéenétantactifsauseind’instancesdépartementales.
Quelques exemples :

>ComitéRégional de l’Habitat et de l’Hébergement (CRHH) :
Jean-MarcPrieur

>CommissiondemédiationDroit AuLogementOpposable
(DALO) :
SoniaGonçalves (Travailleusesociale), HervédeFeraudy
et Jean-MarcPrieur

>CommissiondeCoordinationdesActionsdePréventiondes
Expulsions (CCAPEX) :Jean-MarcPrieur

>Conseil ÉconomiqueSocial et Environnemental de
l’Essonne :
HervédeFeraudy

>Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat (Agence
Nationale de l’Habitat) : Jean-MarcPrieur

>Conférences IntercommunalesduLogement, par exemple :
Cœurd’Essonne :HervédeFeraudy,GrandParisSud :Jean-
MarcPrieur,Val d’Yerres :Michel Julian etHervédeFeraudy,
SudEtampois :Jean-MarcPrieur

>Conseil d’AdministrationdeSOLIHAYvelines/Essonne :
Jean-MarcPrieur

>Conseil deDéveloppement et d’ImplicationCitoyenne
(CODEVIC)Cœurd’Essonne :Marie-ClaireBidaudetMarie-
Noëlle Thauvin

>Diverses représentationsdebénévolesousalariés ausein
desCCASdeMorsang-sur-Orge,Marolles-en-Hurepoix,
Orsay, Boutigny-sur-Essonne…

BELLENFANTMurielle • Administratrice
BIDAUDMarie-Claire •Présidente •FondsdeDotationSNL /CAetBureauUnion
BRUNETMichel • TrésorierAdjoint •CAetComitéEngagementPrologues–Missionà laMaîtrise d’Ouvraged’Insertion /CommissionFinances
CASSETTESimone • Administratrice •Membrede laCommissionFormation
CUVELIERGérard •MembreduBureau •PôleVieAssociative /Missionde représentationpolitique
DESIRBrigitte • Administratrice •Observatrice auCAde l’Union
ELIESophie • Trésorière •CommissionFinances /Soutienà l’animationdes réunionsduCAetBureau
MISTOUMarie-Noël • SecrétaireAdjointe
MOTTAViviane •MembreduBureau •Missiond’appui à la réalisationdedossiers definancement
OLIVIERAnne • Secrétaire •Missionde représentationpolitique
PUPATFrançois • Administrateur •MembredesGroupesde travail CollecteEssonneetCollecteUnion
SCHNEIDERChristophe • Administrateur
THAUVINMarie-Noëlle • Vice-Présidente enchargede laVieAssociative •PôleVieAssociative /LaLucarne /CAUnion
VERINAnne • Administratrice •Missiond’appui à la rédactiondescomptes rendus
HARISLURPhilippe •Observateur
TRUBERTÉlisabeth •Observatrice •MembreduComité deRédactionde l’Union /LaLucarne
VIGNEMarc •Observateur
BASTIENFrançoise • Invitéepermanente auCA •LaLucarne
DEFERAUDYHervé • Invité permanent auCA •GroupedePilotagedesÉtatsGénéraux /CommissionPositionnementetprisedeParolePublique
de l’Unionet représentationauprèsdes collectivités

Conseil d’Administration : composition et mission, juin 2022 / juin 2023
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L’ÉQUIPE PROFESSIONNELLE
Actuellement, l’équipe est composée de 33 professionnels de compétences
techniques spécifiques et variées. Diverses évolutions sont intervenues en
2022 et surtout durant les premiersmois de l’année 2023.

>PôleAccompagnement desPersonnes :arrivéedeR’Kia ElGourche en rem-
placement deMaryRéglet en attente d’un heureux événement.
>Pôle Entretien et Stratégie Patrimoine : départ à la retraite de Garry Demey
et,enfindecarrièredeMarie-AngeBielle,arrivéedeSivaranjaniSoundararassou
et de Nicolas Migny. Fusion de ce Pôle avec celui de la Maitrise d’Ouvrage
d’Insertionsous laresponsabilitédeCamillePetton(cf.partiePôlePatrimoine).
>PôlePensionsdeFamille :arrivéedeLouIrieZambleafindesuppléerFanomé
Andriamihary en congématernité.
>PôleGestionLocativeAdaptée :départdeGuylaineLouisetarrivéed’Ibrahim
Arbabiddinne.
>PôleVieAssociative :findumécénatdecompétencesd’IsabelleTrombetta.
>PôleComptabilité-Finance-RessourcesHumaines :arrivéedeFatimaBenzahra.

Enfin, en raison de la demande de FranceRousset de bénéficier du régime de
la retraite progressive àmi- temps à partir du 1ermai 2023, le Bureau a décidé
de fusionner le Pôle Accompagnement des personnes et celui des Pensions
de Famille. Bernard Anin prend la responsabilité du Pôle fusionné tandis que
Nathalie Dagnas devient coordinatrice-référentemétier « accompagnement
social ».

L’ÉQUIPE VIE ASSOCIATIVE

Marie-Noëlle Thauvin
(Saint-Geneviève-des-Bois)

Vice-présidente
VieAssociative

MarcVigne
(Bures-sur-Yvette)
Observateur

GérardCuvelier
(Linas)

Administrateur
Membredubureau

Marie-ClaireBidaud
(Saint-Chéron)
Présidente

ChantalPenarguear
(Bures-sur-Yvette)

GLSBures

Sandra Leroy
ResponsablePôle
VieAssociative

ChloéBreton
ChargéedeDéveloppement

VieAssociative

Isabelle Trombetta
Mécénat de compétencesautour

de l’éco-responsabilité

5bénévoles 2 salariées&1mécénat
decompétences

33 professionnels
composent l’équipeSNLEssonne.

LA VIE ASSOCIATIVE



I 05

LES GROUPES LOCAUX DE SOLIDARITÉ ET LA DYNAMIQUE BÉNÉVOLE

GLS
(GroupeLocaux
deSolidarité)

répartis en

42
bénévoles
433

Quelques chiffres de la Vie Associative

répartis sur

596 logements

68 communes

dedons
276 096€

personnes logées
1549

donateurs
78742 renonciations en2022

56 nouveaux bénévoles

LA VIE ASSOCIATIVE

Répartition des bénévoles en fonction de leur mission

433bénévolesauxmissionssouvent biendifférentes.

Bienévidemmentlecœurdenotreprojetrestel’accompagnement
despersonnesensituationdeprécarité:soitdansnoslogements
temporairesavant l'accèsàunlogementpérenne,soitdansnos
logementsdurables. Lamajoritédesmissionsbénévolessont
menées dans cet objectif en lien avec les travailleurs sociaux
etautantquepossibleavec leGroupeLocaldeSolidarité.Ainsi,
les bénévoles, dans une écoute bienveillante, accompagnent
les locataires lorsdeleuremménagementetdel’aménagement
de leur nouveau logement, ils font découvrir les ressources de
la commune, proposent un soutien administratif, un soutien
scolaireparfois.Avec lesautresbénévolesduGLS ilsveillentà
labonneententeauseinde lamaisonnée. Ilssont làaussipour
lesdéménagements vers le logementpérenneenfinobtenu.

Mais c’est loin d’être la seulemission ! Certains desbénévoles
de l’association sont plus particulièrement en relation avec le
PôlePatrimoinepour lesuividechantierou l’entretiendes loge-
ments, leursremisesenétatou lepetitbricolage. Ilyaaussides
bénévoles qui s’intéressent à l’accès à la culture et aux loisirs
pourlespetitsetaussilesplusgrands.Lesamateursdejardinage
ont de quoi faire en raison des particularités de certainesmai-

sonnées et nous avons vu pousser des fleurs, des légumes et
des fruits au fil des années. Certains bénévoles sont référents
des lieux de stockages et sont donc chargés de la gestion de
ces sites et dumatériel qui bénéficie aux locataires. Au siège
del’associationcertainsbénévolesontaidé laGestionLocative
Adaptée dans la gestion des chèques énergie par exemple, ou
pour lamise sous pli des quittances, d’autres à la constitution
desdossiersdesubvention.

Ungroupedebénévoles’attelleàmettreà jour lescandidatures
delogementsafindefaciliter larecherchedelocataires.Certains
se spécialisent dans la campagne de don ou la vente des cho-
colats enfind’année.

Vousl’aurezcompris, lespossibilitéssontmultiples,maissurtout
elles sont à inventer, à définir, à imaginer selon les envies du
bénévoleet lespossibilitésde faireensemble.C’estencesens
qu’il existeautantdemissionsdebénévolatqu’ilpeutyavoirde
bénévoles.C’estgrâceàdes idées,desprojetsvenantdebéné-
volesquenouspouvonsfairedepuis3anslacollectedesjouets
deNoëlpour les redistribuerauxenfantsdes locatairesouque
nous avons très régulièrement des spectacles et concerts au
chapeauauprofit deSNL.



360 jours –Fonctionnement

119 jours –Activités diverses

–Recherchede fonds254 jours
7 338 jours –Mission sociale

Nombre de jours de bénévolat par activité
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Valorisation du bénévolat

Détail des missions en jours

Activités culturelles, sorties

VieAssociative

CoordinateursGLS

Formations

Forum

Logement rechercheet entretien

Collecte

Soutienadministratif

Accompagnement -Activités annexes

Accompagnement

2 440 jours

1626 jours

428 jours

349 jours

112 jours

259 jours

995 jours

26 jours

123 jours

311 jours
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Lamotivationdenouveauxbénévoleset lacréationd’ungroupe
detravailàSNLUnionapermis lanaissanced’uneéquipedyna-
miqueconstituéede4bénévoles (Jean-MichelMorice,Hubert
Leduc,PhilippeHarislur etChristopheSchneider) et2salariés
(TurhanKutat et Sandra Leroy) afin de rechercher activement
desmécénats locauxoudesdonsauprès desTPE/PME.

Deux projets sont déjà lancés :
– Remplacer 100 radiateurs électriques dans les logements
SNL

–Aménager l’espacedeviede la futurePensiondeFamillede
Brunoy

**NB: le livret Agir est un dispositif d’épargne solidaire qui génère
des intérêts annuels dont lamoitié est reversée à notre association.

La carte Agir est une carte bancaire «classique»mais à chaque
utilisation la banque proposant le dispositif verse un don àSNL.

Cegroupeest toujoursconstituéde lamêmeéquipe :François
Pupat, Daniel Potevin,Michel Enjalbert et Sandra Leroy.

Comme tous les ans, l’équipe a proposé des supports pour la
campagnededonsdefind’année :unmodèlede lettredecam-
pagnededons,unargumentaireavecdesélémentsde langage
pourrédiger lalettre,unformulairederemisededons,untableau
récapitulatif des dons 2021 et un QR code pour les dons en
ligne. Legroupecollecteet laVieAssociativeontapporté leur
aide auxGLS et intergroupes en demande.

Cette dynamique a permis de collecter 276 096€.

On notera une augmentation des dons en 2022 par rapport à
2021 (+ 14 945€) grâce notamment à une augmentation des
dons en ligne et à un nombre important de prêts transformés
endons.Lesrecettesontégalementaugmenté(+6522€)grâce
à la mobilisation des bénévoles pour l’organisation d’événe-
ments. Vous trouverez ci-dessous la répartition de tous les
dons2022,ycomprisledonennature(mécénatdecompétence)
et les abandons de frais.

LES GROUPES DE TRAVAIL

Un nouveau groupe de travail «Recherche de mé-
cénat auprès des TPE / PME»

«Animation et suivi de la collecte»

LA VIE ASSOCIATIVE

61 k soit 17,16%Prêt, transformationendon

41 k soit 11,47%Donen ligne

Abandonde frais km

DoncarteAgir**

Don livretAgir**

Abandonde frais

soit 21,15%Donennature75 k
172 k soit 48,24%Don

Somme de montant
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LES COMMISSIONS
La commission Formation

La commission Formation est composée de Simone Cassette, Michel Enjalbert,
Jean-PaulOllivier,ChristopheSchneider, tousbénévolesetdeChloéBretonetSandra
Leroy,salariéesde laVieAssociative.LacommissionremercieMarie-Françoisede
Feraudy pour tout ce qu’elle a pu apporter pendant ses nombreuses années à la
commissionFormation.

Cette annéedenombreuses formationsont étéproposéesavecet parSNLUnion.

LeWebinaire, formationd’accueilcommuneenvisio-conférenced’uneheuretrente,
a lieu depuis lemois de septembre. Cewebinaire assuré tous lesmois au rythme
de trois sessionsest animépar lesSNLdépartementalesà tour de rôle. Cet atelier
en ligne accompagne les tout nouveaux bénévoles dans la découverte de notre
association. En 4 mois d’expérience en 2022, 28 bénévoles essonniens ont pu
participer.

Une première journée de rencontre des coordinateurs de SNL a également été
proposéeàdeuxreprisespourpermettreuneplusgrandeparticipation.Cettejournée
d’échanges et de positionnements autour du rôle des coordinateurs au sein de
l’association a été très appréciée par les participants. Le sujet des échanges:
le recrutement et la fidélisation des nouveaux bénévoles, l’animation d’un groupe,
le lien avec les instances de gouvernance, la coopération salariés-bénévoles et
aussi l’éthiqueet la discrétion.Uneprochainesessionest déjàprogrammée!

Etcen’estpastout !SNLUnionproposetoutau longdel’annéedesformationspour
lesbénévoleset lessalariés.Lesdifférentesformationssonttrèscomplémentaires
avec celles proposées en Essonne et sont communiquées simultanément. Les
échangesentrelesdifférentesSNLdépartementalesetl’Unionpermettentdepartager
les expériencesdechacun.

Rassemblement contre le mal l
og

em
en

t

en amont des élections Prés
ide

nt
ie
lle
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Le comité de rédaction, composé de 8membres, a travaillé à
2 numéros assez volumineux (36 pages). Des contributeurs
toujours plus nombreux, des bénévolesmais aussi quelques
salariés,ontsigné lesarticles.LaLucarneestparuesousforme
de papier (2000 exemplaires) et en ligne. Elle est accessible
sur le site de SNL. Le numéro de novembre a inauguré une
nouvelle rubrique : « Interpeller ».Rappelonsquec’estunedes
missions deSNL. Elle se poursuivra dans La Lucarne d’avril. Il
s’agit de faire connaître les difficultés que certainesmesures
politiquesentraînentpour les locatairesetpournotreassocia-
tion ainsi que de réitérer nos demandes et nos propositions
aux responsables politiques.

Autre nouveauté : mettre en valeur le parcours de certains
bénévoles. Il faudrait aussi - bien davantage -mettre l’accent
surceuxdeslocataires.C’est làundenosmanquesimportants.
Nousavonsfait lechoixdeparlervrai,denepascachercertaines
difficultés rencontrées sur le terrain, en particulier par les
salariés.

Depuisdesannéesnouscherchonsàconnaître les réactions,
les demandes de nos lecteurs. Sans succès. Notre dernière
tentative : lesondageparudans lenumérodenovembre2022.
12 réponses. Encourageantes et critiques – ce qui n’est pas
contradictoiremais inexploitables.

Urgent, la commission recrute ! Des missions riches et intéressantes :
organiser les formations et s’impliquer dans les formations d’accueil
(Webinaire et Découverte en présentiel)

38 participants
àDécouvertesdeSNLEssonne2èmepartie (D2)

39 participants
àDécouvertesdeSNLEssonne1èrepartie (D1)

28 participants
auWebinaire

56 nouveaux bénévoles
36 nouveaux bénévoles
ayant participé àaumoinsune formation (D1,
D2,Webinaire)

25

16

13

9 15

«Lesdroits sociauxà l’heure
des sites internet»

Formationmédiationde
voisinage

Sensibilisationaux vio-
lences conjugales

«Bricolons ensemble»
«Mieuxaccompagner
nos locataires»

La Lucarne

Les formations spécifiques

Les formations d’accueil

LA VIE ASSOCIATIVE

Enfin,àpartir de2024,FrançoiseBastien, après10annéesde
travail, n’assurera plus la rédaction en chef. La Lucarne doit
serenouveler.MerciàFrançoisepoursonattachementàracon-
ter cequi sevit dans l’associationà traversLaLucarnedepuis
de nombreuses années.

participants

participants

participants

participants participants
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Desévénementsnousontpermisdenousretrouver,d’échangerlorsdemoments
conviviaux.
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DE NOMBREUX ÉVÉNEMENTS À SNL ESSONNE EN 2022 !
Des événements pour se retrouver

Interpeller sur les thématiquesdumal logementestundenos
piliers à Solidarités Nouvelles pour le Logement.Témoigner
denotreexpérience,denosconnaissancessur lemal-logement
pourmobiliserautourdenotreactionet interroger lesacteurs
publics et privés est une de nosmissions.

–SNLEssonnes’estmobiliséeauniveaulocalpoursensibiliser
legrandpublic, enparticipantdans51communesaux forums
desassociationsetainsi pouvoir présenternotreprojet asso-
ciatif aux habitants des communes de l’Essonne.

Denombreusesexpositionset ventesauprofitdeSNLontété
organisées par des bénévoles, des locataires et des salariés
(ExpositionpardesartistesHélium,ConcertdemusiqueClas-
sique,PiècedeThéâtre,spectacledeLanterneMagique,ventes
de confitures etc.).

–SNLEssonne s’estmobilisée au niveau départemental
Nos bénévoles se sont mobilisés sur tout le territoire afin
d'interpeller et de sensibiliser à la question dumal logement
les candidats à l'élection législative.

Lemercredi 22 juin 2022nous étions avec le collectif Exilés 91,
dontSNLfaitpartie,réunispourluttercontrelesconditionsd’accueil
inacceptablesdesétrangersà lasous-préfecturedePalaiseau.

Nousavonségalement rencontréauPtitCernyCaféassociatif,
MonsieurFrançoisDurovray,PrésidentduConseilDépartemental
de l’Essonne, lemercredi6 juillet2022autourdesthématiques
dedémocratieparticipative,de laplacedespersonnesensitua-
tion de précarité dans notre société, desmétiers de l’humain
et du sens de l’engagement citoyen bénévole.

–SNLEssonne s’estmobilisée au niveau national
SolidaritésNouvelles pour le Logement a réponduprésente à
de nombreuses rencontres cette année.

Pour commencer, le 23 mars 2022, en amont des élections
Présidentielles, nousnoussommesengagésavec leCollectif
desAssociationsUniesenparticipantaurassemblementcontre
lemal-logement Place de la République.

Notre témoignages’estpoursuivi lorsde laFêtede l’Humanité
au Plessis-Pâté où nous avions un stand de sensibilisation
auxproblèmesrésultantdumal-logementles9,10,11septembre
2022.

Nous avons pude nouveauparticiper à la SemaineNationale
desPensionsdeFamilledu12au16septembre2022.L’occasion
departager debeauxmomentsavecdesbénévoles, pension-
naires, salariés, locataires, partenaires et pouvoirs publics.

Des événements pour interpeller

LA VIE ASSOCIATIVE



Aujourd’hui onnedevrait pasavoir à choisir entre sechauffer
correctement et se nourrir oumême se soigner ! SNL agit en
faveur despublics lesplus vulnérablesà travers la réhabilita-
tion de logements d’insertion, qui seront loués à des
personnesensituationdegrandeprécarité. Le logement très
social peut – et doit – être exemplaire ! SNL Essonne inscrit
son action dans une démarche respectueuse de l’environne-
mentetpermetauxménagesaccueillisd’augmenter leur reste
à vivre.

Leprojet «SNLEssonne : «Tousacteursde laTransitionEner-
gétique et Solidaire ! » est né de l'engagement desmembres
de l’associationen faveurd’unedémarchevertueuseauprofit
de l’environnement. Ce projet propose d’enclencher un pro-
cessusparticipatifoù l’habitant-acteur,c’est-à-dire le locataire,
est en posture d’agir ou d’influer sur son environnement et
soncadredevie. Il permetaussiplus largementde rassembler
différentsacteursduprojet associatif - bénévoles, locataires,
salariés - pour «FAIREENSEMBLE». Il vise laparticipationde
tous,dansune logiquedeCo-construction,cequinoussemble
indispensablepour faireémergerdeschangementsdurables
de comportements et contribuer à l'élaboration de projets
éco-responsables, simples et concrets.

ZOOM SUR LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
À SNL ESSONNE
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Inauguration de 23 logements d’insertion à Yerres

Journée verte à Saint-Germain-lès-Arpajon

Des événements pour découvrir les nouveaux logements

Notre outil Intranet n’est plus à présenter, les bénévoles et
salariés leconnaissentdemieuxenmieuxetse l’approprient.

De nouvelles habitudes sont à prendre et cela n’est jamais
facile mais nous ne manquons pas de bonne volonté ! Cet
outil doit favoriser la rencontre, les échanges, le partage
d’informations et la communication au sein des Groupes
LocauxdeSolidarités, desSNLdépartementalesmais aussi
plus largement entre tous les bénévoles et salariés.

LA COMMUNICATION
L’Intranet

Notre visibilité

articles de
presse

18
publications
Facebook

30

publications
mail

39

logements livrés
en2022

54

Inauguration de 6
logements d'insertion à
Brunoy

Réunion de chantier à
Leuville

Inauguration de 6
logements d'insertion à
Fontenay-les-Briis

Inauguration de 5
logements d'insertion à
Saintry-sur-Seine

LA VIE ASSOCIATIVE



3objectifsduprojet : «SNLEssonne :Tousacteursde laTran-
sitionEnergétiqueetSolidaire ! » Pilotépar IsabelleTrombetta,
enmécénat de compétences depuis novembre 2021 :

– Travailler sur l'autonomie et le pouvoir d'agir des habitants
enprisedirecteaveclagestiondeleurhabitat(autraversnotam-
ment d'ateliers pratiques et demises en situations réelles)

–Susciteruncomportementcitoyenensensibilisantauxéco-
gestes et à lamaîtrise des consommations d’énergies

–Contribuerà la reconstitutiondu liensocialgrâceàdesdyna-
miques participatives associant bénévoles, locataires et
salariés

I 11LA VIE ASSOCIATIVE

Les actions menées cette année

3 Objectifs du projet

– L’état des lieux de 4 maisonnées a été réalisé par Isa-
belle (Lardy,Linas,Montgeron,Orsay).Unconstatprécieuxest
rédigé sur les consommations des énergies collectives, le tri
sélectif, le fonctionnementdeschaudières, lesdifficultés ren-
contréessur le suivi de l’entretiendesbâtiments.Desactions
sont proposées et seront mises en place comme la création
et laremised’unefiched’entréedulocataireet le livrettechnique
de lamaisonnée pour le GLS.

– Écologie au siège àMarolles : après un travail de réflexion
et de recueil d’informations sur les pratiques, les idées et les
engagements des salariés, des aménagements ont été mis
en place au niveau du tri dans les bureaux et la cuisine, des
luminaires.Desaffichagessur leschangementsdepratiques
du quotidien ont été disposés.

–Journées vertes : deux journées ont été organisées dans le
but de fédérer tous les acteurs de SNL sur le : « FAIRE
ENSEMBLE » (salariés, bénévoles, locataires) autour d’une
démarche écologique tournée vers l’amélioration de son lieu
devie. Ellesont concerné le siègede l’associationàMarolles-
En-Hurepoix ainsi que la maisonnée de Saint-Germain-lès-
Arpajon constituée d’un beau jardin et de locaux associatifs
principalement utilisés par les travailleurs sociaux. Ces deux
journées (21 juin et 17octobre) ont étédes réussites, tant par
le résultat de notre passage que par la présence nombreuse,
le plaisir de faire ensemble et la bonne humeur qui y régnait.

–Atelierséco-gestes :desatelierséco-gestesontpuavoir lieu
avecdesbénévoles, locatairesetsalariésdanscertainesmai-
sonnées (Dourdan, Orsay…). Petits et grands, nous nous
sommesréunispouréchangersur letridesdéchets, laconsom-
mation de l’eau du robinet et les petits gestes du quotidien
pouréconomiserdel’énergieetdoncdescoûts. Ilnousasemblé
important de donner des outils d’actions à tous lesmembres
de notre association : bénévoles, locataires et salariés.

–CampagneChauffage : Lanécessité d’agir pour le climat, la
fortehausseduprixde l’énergieaconduit leBureauàprendre
la décisiondeporter la températuredans les logements équi-
pés de chaufferie collective à 20°C dans la journée et 18°C la
nuit. La mise en place de cette mesure a été suivie avec les
chauffagistes, accompagnée par les bénévoles, travailleurs
sociauxet lePôleentretien.Des thermomètresontété fournis
aux locatairesavecun tempsd’échangesetdesensibilisation
pourmieuxmaîtriser les charges.

– Partenariats : Isabelle a également effectué un important
travail de recherchedepartenariatsafind’accompagner laVie
Associative pour mener cette mission écoresponsable. Les
principaux acteurs rencontrés sont :

•L’AgenceLocalede l’Energie et duClimat (ALEC)
•L’Associationpour laFondationEtudiantepour laVille
(AFEV)

•L’agglomérationCœurd’Essonne
•LeLycéed’HorticultureSaintAntoinedeMarcoussis

Lamission d’Isabelle Trombetta s’est terminée enmars 2023
maisnotrevolontédepoursuivreetd'intensifier lesdynamiques
autour de l'éco-responsabilité reste intacte. Dans cet objectif,
nous avons lancé une offre de mécénat de compétences qui
malheureusementn’apastrouvépreneurà l’heureoùcerapport
est rédigé.

Encoremercià Isabellepoursonengagementetson investisse-
mentdanscettemission.
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CARACTÉRISATION
DES DEMANDEURS DE LOGEMENT
Nousproposonscetteannée,dansunpremier temps,unregard
sur lescommunesdemandéespar lesdemandeurs,enlienavec
notreméthoded’enregistrementdesdemandesen l’attribuant
àunsecteur de travailleur social :
Deuxième question après celle du secteur géographique : les
ménagesdisposent-ils d’un véhiculepersonnel ?

C’est lecaspourunquartd’entreeux,maisunvéhiculeest indis-
pensable pour certains secteurs géographiques. Les chiffres
illustrentunpointdedifficultédans la recherchedecandidats.

TS SECTEURGÉOGRAPHIQUE CANDIDATAYANTDEMANDÉAUMOINSUNEVILLEDANSLESECTEUR DONTVÉHICULÉS

KARLA CENTREOUEST 73 23

CAROLINE CENTRENORDEST 171 50

CHRISTELLE SUD 31 18

FRÉDÉRIC NORDOUEST 94 18

SONIA SUD 59 20

NILS CENTREOUEST 45 21

MARY (R’KIA) NORDOUEST 90 18

DÉOGRATIAS CENTRENORDEST 110 26

L’ACCUEIL DES PERSONNES ET LA PRISE EN COMPTE DES BESOINS

L’ACCUEIL DES PERSONNES
ET LA PRISE EN COMPTE DES BESOINS
Les demandeurs de logement temporaire SNL Essonne rem-
plissentleursdossierssoitparl’intermédiaired’unréférentsocial
provenantdedifférentsorganismes(CentresCommunauxd’Ac-
tionSociale,UnionDépartementaledesAssociationsFamiliales,
MaisonsDes Solidarités, diverses associations partenaires…)
soitenserendantdirectementausiègedeMarolles-En-Hurepoix
ouauxpermanencesdeMassyetdePalaiseau tenuespardes
bénévolesde l’association.

Unefoiscomplet, ledossieréligibled’unpointdevueadministratif
pourraêtreétudiéparlestravailleurssociauxdenotreassociation
et être présentéauxmembresduGroupeLocal concerné.

Depuis finmars 2022, pour une question d’organisation et de
meilleure visibilité, lesdossiers sont numérisésausiège.

Bienévidemment, il restetoujoursdesdossierspapiers(environ
500)àétudierenpriorité, lecritèred’anciennetéétantàprendre
encompte.

Tout au long de l’année, un groupe de 4-5 bénévoles consacre
denombreusesheuresà relancer lesdemandeurspourvérifier

s’ils sont toujours en recherche et dans ce cas, leur demander
d’actualiser leurdossier.Danslecascontraire, lesdossierssont
supprimés.

Ce groupe de bénévoles est parfois interpelé pour rechercher
égalementdescandidatsàprésenterauxGLSlorsqu’unlogement
se libèreafindefairegagnerdutempsauxtravailleurssociaux.

Les bénévoles des GLS concernés sont bien évidemment les
bienvenuspourparticiperàcetravailprécisavec lesbénévoles
plusexpérimentésdugroupe.

Leur soutien, leur disponibilité et les échanges réguliers entre
touslesacteursdecettemission,devraientpermettrederéduire
le nombre de logements vacants tout au long de l’année ainsi
queledélaid’attentedescandidats. Ilseraimportantderéfléchir
à lasuiteàdonneràcegroupedetravailquivapeut-êtredevenir
pérenneetainsi définird’autresmissionsauservicedudroitau
logement et duprojet associatif.

ont puaccéder àun logement dans l’année

environ, sont encore dans notre file active et
attendent toujours un logement

754 candidatures en 2022
12%

900 demandeurs
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Composition familiale des candidats

Revenus déclarés par les candidats

15% Directe

16% Villes

22% Département

8% Autres

6% SNL

Associations33%
Les partenaires orienteurs

Situationsdesdemandeursde logementSNL

122 Structures
d’hébergement

49 Hôtel

363 Hébergés

Sans logement111

Les personnes isolées
sont majoritaires et représentent
environ 39% des demandeurs chacun

Lesenfants dansces familles sont aunombrede

àattendreune situation plusdigne

2% de couples sans enfants
20% de couples avec enfants

848

43% sont en emploi

35% aux minimas sociaux
9% vivent avec des allocations
chômage

59%de ceux-ci seraient enCDI

LE PATRIMOINE PRODUIRE ET ENTRETENIR LES
LOGEMENTS SNL
LA NOUVELLE ORGANISATION
Le Pôle Patrimoine est un tout nouveau pôle qui réunit depuis
décembre les équipes de laMaîtrise d’Ouvrage d’Insertion et
celles en charge de l’entretien desmaisonnées. Lamission de
cenouveauPôleestdeproposerdesnouveauxprojetsde loge-
mentsd’insertion,decontinuerd’entretenir leparc,etd’organiser
les rénovations importantesdes logementsqui lenécessitent.

8personnescomposentcetteéquipe,dontunepersonnerecrutée
suite au départ de l’association deMarie-Ange Bielle, qui était

précédemmentresponsableduPôleentretien-patrimoine.Nos
remerciementspour le travail qu’ellea réalisépendantdenom-
breusesannées.

Undocument retraçant lesmissionsdechacunest disponible
auprèsduserviceoudeladirection.Cetteéquipesalariées’appuie
deplusenplussur lesoutiendebénévoles (bricoleurs, suivi de
chantier,relationsaveclescommunes,recherchesd’opportunités,
recherchede fonds...).

SandraDAROCHA
CoordinatriceMOI

NicolasMIGNY
ChargédePatrimoine

FrançoisPETETIN
Conducteur deTravaux

TurhanKUTAT
TechnicienNord

CécileBOULMIER
ChargéedeConception

PierrePierrot
TechnicienSud

CamillePETTON
Responsable

Sivaranjani
SOUNDARARASSOU
ChargéedeMaintenance
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Massy
1 logement durable, initié
en 2019

Forge-les-Bains
6 logements durables, initié en 2015

Briis-sous-Forges
6 logements temporaires, intié en 2015

Cheptainville
1 logement durable,
intitié en 2019

Saintry
5 logements temporaires
(3+2), initié en 2016

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC L’ÉTAT ET LE DÉPARTEMENT

PRODUCTION DE NOUVEAUX LOGEMENTS RECORD DE LOGEMENTS
LIVRÉS EN 2022: 54 !

LE PATRIMOINE PRODUIRE ET ENTRETENIR LES LOGEMENTS SNL

SNL Essonne réalise une programmation de production
nouvelle concertée avec le Conseil Départemental de l’Es-
sonne et l’Etat. Notre apport étant reconnu commemajeur
pour loger les publics prioritaires, nous bénéficions depuis
de nombreuses années d’une convention intitulée MOUS
«Maîtrise d’Œuvre Urbaine et Sociale » soutenant le temps
de développement partenarial et d’études, associée aux
aides financières spécifiques aux opérations immobilières
pour conventionnements très sociaux, les Prêts Locatifs
Aidés d’Insertion.

La Direction Départementale des Territoires de l’Essonne
et leConseil Départemental ont renouvelé leur engagement,
suite à une réponse au nouvel appel à projet, portant sur les
années 2022, 2023 et 2024.

L’équipe MOI a connu une année très dense pour permettre
la mise en location de 54 nouveaux logements en 2022,
année record depuis la création de l’association (+10%), et
c’est toute l’équipe salariée qui a été impactée. C’est l’abou-
tissement très satisfaisant d’un cycle de projets qui ont
connu ces dernières années des mises en chantier ou des
vies de chantier complexes. Rappelons ici que par nature
les projets de rénovation lourde sont des opérations à
risques avec des aléas (méthodes, financements, temps),
etque, commetoutacteurgravitantautourdubâti, l’évolution
récente des coûts de la construction et desmatériaux nous
frappesignificativement, voirepeutnousmettreendifficulté.

> 8 projets sur 9 sont des rénovations, l’ensemble à
Forges-les-Bains étant une construction de logements
semi-collectifs avec jardins.

70nouveaux logementssontprojetésà traverscettenouvelle
convention (soit 23 enmoyenne par an). Pour l’année 2022,
l’objectif a été réussi avec 27 nouveaux logements présen-
tés et au stade de la promesse de vente : un projet de
Pension de Famille à Savigny-sur-Orge, 5 logements tem-
poraires à Quincy-sous-Sénart, 9 logements pour jeunes à
Brunoy,1 logementdurableàChâlo-Saint-Marset4 logements
temporaires à Villemoisson-sur-Orge. Ces projets répon-
drontàdesbesoinssociauxetdeterritoiresdifférents.Notons
toutefois qu’une nouvelle fois SNLpropose des projets très
majoritairementdansdescommunesenretarddeproduction
de logements sociaux, et participe à son échelle à plus de
mixité sociale, en offrant des nouvelles possibilités aux
publics accueillis.
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Brunoy
6 logements temporaires, initié en 2016

Fontenay-les-Briis
6 logements durables, initié en 2014

LE PATRIMOINE PRODUIRE ET ENTRETENIR LES LOGEMENTS SNL

La Pépinière de Yerres
23 logements PLAI
temporaires, durables,
habitat inclusif, jeunes, un
centre socio-culturel
associatif… initié en 2017

PRÈS DE 600 LOGEMENTS À ENTRETENIR : DONNÉES CLÉS
SNLEssonne, c’est bientôt 600 logements produits en 35 ans,
essentiellementàpartirderénovationdebâtissestrèsanciennes,
prèsde200pardécennie.Dessitesconnaissentunbonentretien
régulier,d’autresontbesoindegrostravaux.Heureusementcer-
tains ont l’avantage d’avoir été établis dans les normes de
conforttoujoursd’actualité:lesproductionsd’après2010rentrent
danslesnormes«bassesconsommations», larénovationfixant
lesbonsniveauxd’isolation, de ventilationet dechauffage.

Lameilleuredonnéequantifiableest lenombred’interventions
demaintenance et de remise en état.

Les interventions gérées par des bénévoles et par les deux
techniciensnesontpascorrectementcomptabilisables.Elles
se comptent encentainesd’interventionspar an. Pour le seul
volet partenaires et entreprises, c’est 807 demandes d’inter-
ventions externes en 2022.

L’activitéestdense toute l’année, sanssaisonnalités, bienque
la problématique de la chauffe des logements concentre une
bonne partie de la gestion hivernale.

Les interventionsconcernentprioritairementdesdépannages,
puisparordred’importancedesremisesenétatd’appartements
audépartde locataires (120paranenviron),desaméliorations
sur site, des interventions dans les espaces verts, des diag-
nostics,des interventionscomplémentairesdans lecadredes
contrats d’entretien chaufferie/ventilation/désenfumage.

>Budget global d’entretien pour SNLEssonne : environ
900 000€ dont 450 000€ de prestations extérieures

>Budget Gros entretien à la charge du propriétaire SNL
Prologues : 143 000€

D’année en année la problématique des fluides est de plus en
pluspréoccupante.Lescoûtsdel’énergie,quiexplosent,viennent
frapperdeplein fouet lebudgetde l’association (+20%duposte
énergies en 2022, et 11,5% des charges de l’association), au
point de devenir le principal sujet de risque financier de l’asso-
ciation, et des ménages logés. Ceux-ci reçoivent des
réajustements de charges collectives, ou paient en direct un
certain nombre de contrats (électricité, certaines chaudières
au gaz individuelles).

Toutes lesénergiessont concernéeset il n’est pasaiséde faire
despropositionsdemaîtrisesdirectesdesdépenses.Toutefois,

lesenjeuxautourde lachauffedesbâtiments (essentiellement
chauffés par des chaudières collectives au gaz), deviennent
incontournables, et vont guider l’action à court terme de
l’équipePatrimoine.Dès l’automne2022, leConseil d’Adminis-
tration deSNLavalidé la proposition demaîtrise de l’usagede
l’énergie avec l’objectif de maintenir les températures à 20°C
le jour et 18°C la nuit, et cette mesure a été appliquée lors de
l’hiver 2022-2023. L’action sera analysée pour identifier les
sites les plusproblématiques. Les solutionsdoivent être tech-
niques à court et moyen termes, mais relèvent aussi de
l’accompagnement des usages locatifs. Nous aurons besoin
de toutes les bonnes volontés !

L’entretien desmaisonnées est assuré demanière très diffé-
renciée suivant les secteurs et les problématiques
rencontrées le long de l’année : il est pris en charge soit en
totalité ou enpartie par les bénévoles bricoleurs, soit par l’in-
tervention directe des deux techniciens d’entretien, soit par
des entreprises. Ces dernières sont majoritaires en volume
et dépenses.

Les chiffres

Grande tension sur les fluides
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FOCUS SUR L’HABITAT INCLUSIF
LE CHEMIN VERS L’AUTONOMIE

PROJETS À VENIR

LA DÉMARCHE « AUDIT DU PATRIMOINE »

SNLEssonneest par essenceuneassociation engagéedans
l’inclusionsocialede tous lespublicsprécarisés, dont lesper-
sonnesensituationdehandicap.Des logementsaccessibles
sontautantquepossibleproposésen rez-de-chausséeetdes
logementsdestinésàdespersonnesensituationdehandicap
psychique(RésidenceAccueildeMassyparexemple)existent
depuis quelques années.

Notonsquesurcevolet, l’année2022avuseconforterplusieurs
projets d’envergure. L’objectif est d’orienter des personnes
accueilliesenétablissementsetaccompagnéespardesasso-
ciationsdudomainemédical-socialversdu logementpérenne,
avectoujoursaucentreduprojet laquêted’autonomieet l’épa-
nouissement(le logementd’abord !).Onpeutciter troisprojets :

LE PATRIMOINE PRODUIRE ET ENTRETENIR LES LOGEMENTS SNL

La démarche « Audit du Patrimoine » a été présentée à plu-
sieurs reprises en 2022. L’objectif est simple : repérer les
immeubles devant prioritairement recevoir des travaux, pré-
ciser un planning d’ensemble, réfléchir aux moyens, et
s’assurer du bon entretien courant de l’ensemble des sites
(y compris ceux récemment mis en location) …bref, réaliser
un Plan Stratégique du Patrimoine. Cette démarche se veut
complémentaire et articulée avec la relance des « visites
annuelles » réaliséesavec lesGroupesLocauxdeSolidarités
et toutes les actions de recensement des difficultés par les
bénévoles.

L’originalité à SNL est que cette démarche se veut la plus
collaborative possible, bien que les contraintes concrètes
soientbien là,etqu’elles’appuiedoncsurdesbénévolesplutôt
quesurdesprestataires techniques.4binômesdebénévoles,
appuyéspar leséquipessalariéesdeSNLEssonneetdenotre
FoncièrePrologues, sontmobiliséspour réaliser la première
salve de 50 diagnostics complets des immeubles repérés
dont la liste est communicable. Tous les sites ont été visités
en 2022.

Les objectifs de l’après-audit :
– semettre en conformité avec la loi au niveau énergétique.
Il ne sera par exemple plus possible de remettre en
location des appartements classés enDiagnostic de
Performance Énergétique (DPE)G à partir de 2024, et en
DEPF en 2028,

–avoir les éléments pour prendre des décisions pour
l’avenir,

–mieux évaluer la valeur patrimoniale de certains biens.

Une partie du parc de SNL est vieillissante, l’enjeu est sérieux
et complexe. De l’énergie, desmoyens, des partenariats et la
conquêtedenouveauxmoyenspublicsserontnécessaires.Cet
auditetlesrénovationsquivonts’imposerontamenéàlacréation
de ce nouveau Pôle Patrimoine, lamutualisation des outils et
compétencesseront unatout pour la réussite desobjectifs.

Villemoisson-sur-Orge

10logementslabellisés«Habi-
tat Inclusif » à Villemoisson-
sur-Orge : mis en location en
2021, ce projet est animé par
l’associationALVE(Accompa-
gnement Lieux de Vie
Entraide) qui accompagne la
vie collective et individuelle
des ménages. Il a remporté
l’appel àprojet « viesocialeet
partagée » du Conseil Dépar-
temental en 2022 qui précise
son organisation et le temps
d’accompagnement pour les
années à venir.

Villemoisson-sur-Orge

7 autres logements toujours
«Habitat Inclusif»àYerres:au
sein des 23 logements créés
dans l’ancien couvent de
Yerres,7logementsontétépro-
posésàl’accompagnementde
l’AssociationdesParalysésde
France.Cepartenaire est le 2e
lauréat du même appel à
projet cité précédemment !

Yerres

Le projet de « Résidence
Accueil »deDourdan,12 loge-
ments et un bel espace
commun,projetmontéenpar-
tenariat et pour le compte de
l’IADES de Dourdan (associa-
tionduchampmédico-social),
et dont le montage définitif
s’estpréciséen2022avecl’ac-
corddesfinanceurs.Bientôt la
découverteduchantier !

Dourdan

CHANTIERSENCOURS (17logementsdont17misesenlocationen2023)

551 / Etrechy : 8 logements durables (location 2023)
546 / Lardy : 7 logements temporaires/durables (location 2023)
561 /Cerny : 2 logements temporaires/durables (location 2023)

PROGRAMMATIONDESMISESENCHANTIERS2023/2024–70logements

570 / La Ferté-Alais 31 Rue Notre Dame : 3 logements temp/durables
(location fin 2024)
600 / Brunoy 1 ter Rue Stéphanie Nallet : Pension de Famille 14 loge-
ments (location 2024)
618 / Leuville-sur-Orge : 8 logements temporaires (location 2024)
630 /Dourdan :RésidenceAccueil IADES12 logements (location2024)
581/Morsang-sur-Orge :Résidencesociale4 logements (location2024)
588/St-Germain-Lès-Corbeil : 5 logements temporaires (location2024)
617&621 /Soisy-sur-Seine : 2 logements durables (location 2023)
597 / La Ferté-Alais 18 Rue Notre Dame : 3 logements temp/durables
(location 2024)
598 / Épinay-sur-Orge : 5 logements durables (Location 2025)
641 / LePlessis-Pâté : 3 logements temporaires (location 2025)
646/Savigny-sur-Orge:PensiondeFamille11logements(location2026)
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LA GESTION LOCATIVE ADAPTÉE

LES ÉVOLUTIONS EN 2022
Faceà l’augmentationdunombrede logementset par consé-
quent,delachargedetravail,nousavonsprisletempsd’analyser
le fonctionnementactuelduserviceet réfléchi à lapertinence
d’uneévolutiondansnospratiquesdans lebutd’optimisernos
actions auprès des locataires et des différents intervenants.

Pourmener cette réflexion, nous avons profité de la venue de
Florence, en formation CAFERUIS (Certificat d'Aptitude aux
fonctionsd'encadrementetde responsabled'unitéd'interven-
tion sociale) dans nos locaux. Néophyte dans notre
association, son intervention était d’autant plus intéressante
puisque son étude a pu êtremenée sans a priori.

Après avoir appréhendé les missions du service, Florence a
rencontré chacune des intervenantes du pôle afin de faire un
bilan du fonctionnement actuel et lister les difficultés et les
besoins.Suiteàcetravail,uneréuniondeserviceaétéorganisée
afind’échangersur lesorientationssouhaitableset lespistes
de remédiations.

Entre autres évolutions, les secteurs répartis jusqu’ici entre
les3 intervenantesdupôlesontdésormais répartisentreGuy-
laine (puis Ibrahim)etMireille, lebutétantque laResponsable
du Pôle, Alexandra, soit davantage disponible pour soutenir
les chargées demission sur l’ensemble des secteurs, traiter
dessujetsde fond, actualiser lesconnaissancesetnouvelles
dispositions liées au secteur d’activité...

Autremesuremiseenplace, lePôleadorénavantdescréneaux
d’indisponibilité.Eneffet, lebonaccomplissementdecertaines
missions nécessite calme et concentration pour éviter les
erreurs et diminuer le temps de traitement. Par conséquent,
le service sera joignable chaque jour de la semainemais uni-
quementparmail lesmercrediset jeudismatin. Lesurgences
pourront être traitées l’après-midi.

Sous la responsabilitéd’Alexandra, lePôleest
constituédeGuylaine(quiaquitté l'association
endébutd'année2023),Mireille, Géraldineen
tant qu’intervenante sociale auprès des
durables, et nous avons eu la chance d’être
fortement soutenuesen2022par Ibrahim, en
stagepuisenbénévolatauseindenotreéquipe.

Pour rendreplusconcrètes lesactionsduPôle,
nousavonslisté lesmissionsprincipaleseffec-
tuéesparlagestionlocativeadaptée(ci-contre).

Gestion du parc de logements

Misesenhabitationdesnouveauxlogements(calculdesloyersetcharges,établissement
des contrats et états des lieux, assurance,mise à jour des outils, …)

Gestion des locations de l’entrée à la sortie desménages

•Pour les contrats temporaires :
- Préparation des dossiers d’entrée et de sortie desménages
- Quittancement
- Suivi des règlements et gestion des impayés
- Traitement des fichiers d’allocations logements
- Facturation des interventions
-Mise en place et suivi des procédures
- Établissement des soldes de compte à la sortie

•Pour les contrats durables,missions supplémentaires :
- Diffusion des informations du logement aux travailleurs
sociaux et hôtes de pension de famille
- Commissions d’attribution
- Visite des logements
- Entrées et sorties dans les lieux
- Présence auprès des locataires

Dépôt des demandes de chèques énergie

Participation à l’élaboration des bilans et statistiques

Demandesd’indemnisationsauprèsde laFédérationdesActeursde laSolidaritépour
les procédures contentieuses et dettes des locataires sortis

Soutien auxmissions d’accueil quand nécessaire

Appels des loyers des logementsmis à disposition par des particuliers



1 Préfecture

86 C.C.A.S.

6 Procilia

5 SNLBénévoles

46 SNLSiège46 SNLSiège

69 non renseignés

135 Département

Candidat112
1 Bailleur

97 Association

51 Autre

46 Mairie

Origines des demandes

2 Occupant sansDni T

44 Hôtel

34 Sans

55 SDF

56 SNL

64 Structurehébergement

72 Logement privé

Hébergement tiers237
30 Hébergement

11 Caravane

13 Autre

37 Logement social

Logement antérieur

ménages
logés

655

ménages
logés

655
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QUELQUES CHIFFRES DE L’ANNÉE 2022

ménages
entrés

183 150 temporaires
27durables
6pensionsde familles

ménages
logés

655

ménages
sortis

147

43 Expulsion

45 Suroccupation

63 Temporaire

15 Insalubrité

67 Décohabitation

32 Coût

45 Autre

345 Sans logement

Motifs des demandes

C3 Couples avec3enfants

C4 Couples avec4enfants

C5 Couples avec5enfants

C6 Couple avec6enfants

C7 Couple avec7enfants

C9 Couple avec9enfants

C2 Couples avec2enfants M1 Famillesmonoparentales avec
1enfant

M2 Famillesmonoparentales avec
2enfants

M3 Famillesmonoparentales avec
3enfants

M4 Famillesmonoparentales avec
4enfants

M5 Famillesmonoparentales avec
5enfants

M7 Famillemonoparentales avec
7enfants

C1 Couples avec1enfant I+ Personnes isolées+

C0 Couples I Personnes isolées

Composition familiale

0

50

100

150
200

250

300

200 000

250 000

300 000

350 000

soit

439 temporaires
176durables
40pensionsde familles

1519 personnes

136 temporaires
7durables
4pensionsde familles

C0 C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7 C9 I I+ M1 M2 M3 M4 M5 M7
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LA PRÉVENTION DES IMPAYÉS LOCATIFS

LE CHÈQUE ÉNERGIE :
UNE AIDE COMPLEXE À METTRE EN
ŒUVRE POUR LES LOCATAIRES

Toujours dans le but de prévenir les difficultés des locataires
et protéger notre associationdespertesfinancières liéesaux
loyers,première ressourcedenotreentité, ungroupede travail
composédesprofessionnelsconcernéss’estdenouveauréuni
encoursd’annéeafinde faire lebilansur leplandeprévention
desimpayésmisenplacedepuis2018.Quelquesmodifications
ont été apportées, notamment l’échelonnement du dépôt de
garantie sur une durée maximum de 10mois, la priorisation
duprélèvementautomatiqueenmodederèglementet larédac-
tion d’un courrier à l’intention des partenaires afin de leur
expliquer le fonctionnement de notre Association pour les
logements durables.

Faceàlahaussedesprixdel’énergie, legouvernementcontinue
d’agirpourprotéger lapopulationetaider lesménages lesplus
modestes.

Mis en place depuis 2018, le dispositif du chèque énergie est
uneaidede l’Etatverséechaqueannéeauxménagesaux reve-
nusmodestesafinde lesaideràpayer leurs facturesd’énergie.

Afindebénéficierduchèqueénergie,danslecadredulogement
en IntermédiationLocative (IML)ensous-location, undossier
de demande doit être complété par l’opérateur gestionnaire
auprès de l’Agence de Service et de Paiement (ASP) pour le
compte de ses sous-locataires et avec leur accord.

Sur labasedes informations transmises, unchèquepeutêtre
accordéauxménagessous-locataires remplissant les condi-
tions d’éligibilité.

Pour bénéficier du chèque énergie, il faut donc répondre aux
conditions suivantes :
–avoir uncontrat desous-location,

–disposer d’uncontrat de fournitured’énergie àsonnom.
Lesménagespour lesquels l’électricité est inclusedans les
chargesnesont doncpaséligiblespour cedispositif.

–Avoir unRevenufiscal de référence inférieur ouégale à
10800€ /parUnité deConsommation (en2022).

Un certain nombredepiècesdoivent être transmisespar les
organismes gestionnaires :
–Une attestation sur l’honneur de l’organismegestionnaire,
quimentionne : le nombre d’occupants du logement en sous-
location, le numéro fiscal duménage, la date d’entrée dans le
logement et l’adresse du logement,

– l’accord signé par le sous-locataire pour la transmission
de ses données personnelles à l’ASP,

– les justificatifs d’identités de tous les occupants du
logement,

– l’avis d’impositionN-2 des occupants du logement à cette
date ; pour une demande concernant 2022, (AI 2021 sur les
revenus de 2020),

–une copie de l’agrément d’intermédiation locative.

Ces pièces doivent être ensuite déposées sur le portail de
l’Agence de Services et de Paiement dédié : https://portail-im-
l.asp-public.fr/iml

Chaque année, les salariés de la Gestion Locative Adaptée
avec l’aidedecertainsbénévolesde l’Association, constituent
les dossiers de chèque énergie de chaque sous-locataire.
Ensuite, ils les scannent afin de les déposer sur le portail de
l’Agence de Service et de Paiement.

CettenouvellemissionduPôleprendun tempsconsidérable
car il s’agit de collecter tous les documents, les enregistrer
informatiquement, envoyer les demandes et traiter les
retours adressés par l’Agence de Service et de Paiement.

Comment bénéficier du chèque énergié en Inter-
médiation locative (IML)

Quelles pièces justificatives doivent être fournies
au dossier?

50 000

100 000

150 000

200 000

250 000

300 000

350 000

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Pertes

Dotation

Provisions

Reprise

ont été déposées sur le portail de l’Agence de services et de
Paiement.

Plus de 300 demandes



ont intégréun logement durable
SNL

17 ménages
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L’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES
LE CONTEXTE D’INTERVENTION, QUELQUES CHIFFRES D’ACTIVITÉ,
L’IMPACT DU CONTEXTE ÉCONOMIQUE

LE RELOGEMENT

L’équipe : notre équipe de travailleurs sociaux est stable, elle
compte10professionnelsdont3occupent lesdeuxéquivalents
temps plein en Accompagnement Vers et Dans le Logement.
Ils accompagnent certains ménages logés en temporaire
depuisplusdedeuxansetdont lapoursuitede l’accompagne-
ment a fait l’objet d’une demande de validation auprès des
services de l’État.

Au cœur du projet, cette équipe accompagne les ménages
logés en temporaire, quelle que soit la durée d’occupation.
Cettepratiqueest enparfaite cohérenceavec l’éthiquede l’as-
sociation depuis son originemais pose un certain nombre de
difficultés opérationnelles puisque le nombre de logements
sur un secteur de travailleur social est de plus de 40…

Dupointdevuefinancier, constat interrogeant, nousn’arrivons
toujourspasàatteindrenosobjectifsconventionnelsfixéspar
le FondsdeSolidarité Logement et l’écart entreobjectif et réa-
lisation se creuse.

C’est le cœur duprojet originel de l’association et il est récon-
fortant de constater quemalgré les difficultés multiples, les
chiffres restent très satisfaisants.

À noter, ce qui devrait faciliter le travail de relogement, qu’en fin
d’annéeunchangementaeulieudansleprocessusde validation
des Accords Collectifs Départementaux. Lesménages seront
dorénavant labellisés via une inscription directe sur le logiciel
SYPLO, système informatique de priorisation logement.

Pour l’année 2022, Quelquesélémentsdéfinissant lesprofilsdeces
ménages :

Nousavonsdéjàvuque laduréemoyenned’occupation(30mois)
est supérieure au tempsdefinancement (24mois), et pourtant, il
ne faut rien lâcher dans l’accompagnement des personnes. La
dynamique doit rester présente et nous sommes tous impliqués
dans l’objectif de trouver une solution de logement pérenne aux
ménagesaccueillis par notre association.

L’activitédel’équipedestravailleurssociauxnefaiblitpaset ilnous
fauttravaillersurunaxeessentielceluidelaluttecontrelavacance
des logements. On constate en effet une difficulté croissante à
trouver des candidats qui acceptent d’aller dans certaines com-
munes. Certains secteurs géographiques sont beaucoup plus
demandés que d’autres où sont implantés des logements SNL.
Malgré le nombre de candidats en attente, nous essuyons des
refus lorsdepropositionsde logements.

Encequi concerne le relogement, les résultats sont toujours très
positifs (cf. partiedédiée)mêmesi lapart desménagesprésents
depuis plus de deux ans reste identique (41 %) avec le taux des
ménagesqui ont trouvéunesolutionpérenne.

Les difficultés de recrutement: pour la première fois, notre asso-
ciation est confrontéeauxmêmesdifficultés que l’ensemble des
acteurs de l’action sociale etmédico-sociale : lemanque de tra-
vailleurs sociaux diplômés d’État. Malgré une anticipation de la
recherche, nous avonsmis plusieurs mois à recruter la rempla-
çante d’une collègue en arrêt maternité. Les postes vacants
aggravent les conditionsde travail au seinde l’association.

ANNÉES 2017 2018 2019 2020 2021 2022

OBJECTIF 2 200 2 340 2 430 2 430 2 480 2 480

RÉALISÉ 2 118 2 101 2 296 2 382 2 133 2133

≠ENMOIS
MESURE -82 -239 -134 -48 -347 -374

ont puêtre relogésde faҫonstable
et pérenne

110 ménages

étaient présents depuisplusde2ans45
disposaient uniquement duRSAseul (
dont4ont été accueillis dansun logement
durable denotre association)

18

étaient des famillesmonoparentales51
étaient des isolés

étaient des couples avecenfants

étaient des couples sansenfants

36
19
4

L’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES
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FOCUS SUR LES FINANCEMENTS COMPLÉMENTAIRES MOBILISÉS
POUR ACCOMPAGNER LES LOCATAIRES

L’ACCOMPAGNEMENT VERS ET DANS
LE LOGEMENT

DES PARTENARIATS D’AVENIR

Outre le financement principal relatif au Fonds de Solidarité
Logementet lesoutiende l’Etatdans lecadrede l’AVDL,depuis
2018 une démarche active de recherche de financements
complémentairesaété initiéeaveccertainsrésultatsprobants.

En effet et depuis plusieurs années, nous avons pu compter
sur un soutien financier de l’Etat pour notre action en faveur
despersonnesréfugiées:75ménagesen2022,dont4ménages
ukrainiens et pour les ménages relevant d’Action Logement

Afinderépondreàdesproblématiquesspécifiquesrencontrées
par certains locataires et/ou pour faire évoluer nos pratiques
professionnelles,SNLEssonneestpartieprenantedecertaines
initiatives quiméritent une attention particulière :

–La référencedeparcours : expérience initiéepar leConseil
Départemental (CD) pour innover en terme
d’accompagnementdesménagesenmettant la personne
aucœurdesonaccompagnement.Undenos locatairesde
Milly-la-Forêt aacceptédeparticiper à cette aventure. Il a
été associé à toutes les rencontresavec «ses »différents
référents sociaux.Pour la premièrephasedecette
expérimentation, ce sont lesprofessionnelsduCDqui
assument la référencedeparcours : il s’ agit
essentiellementdecoordonner lesactionsdéfinies lorsdes
réunionsdeconcertationqui accompagnent et éclairent la
prisededécisionde lapersonne.Mais, si cette expérience
segénéralise, la personnepourra elle-mêmechoisir le
professionnel qui sera son référent.

–Dans ledomainede la santé, undenospartenaires,
Diagonale Île-de-France, (associationcréée il y aplusde30
ansdans le cadrede la lutte contre leVirusde
l’ImmunodéficienceHumaineet qui gèredesappartementsde
coordination thérapeutique, enayant largement élargi les
pathologiesprises encharge)a réponduàunappel àprojet
afindeproposer desaccompagnements «hors lesmurs »
avecuneéquipemédicosociale qui intervient àdomicile.

Nous avons rencontré leur équipe qui nous a proposé une
collaborationpour deuxdenos locatairesdont l’état desanté
est susceptible de mettre en danger le maintien dans le
logement.

Nous leur avons présenté plusieurs situations et comme ils
avaient de la place, ce sont finalement trois de nosménages
qui sont accompagnés par eux, en coordination avec nos tra-
vailleurs sociaux : unmonsieur luttant contre un cancer, une
jeune femmeayantunemaladieorpheline, etun jeunehomme
souffrant d’un diabète sévère.

Cela fait désormais 3 ans que SNL est opérateur AVDL. L’Ac-
compagnement Vers et Dans le Logement est un dispositif
d’accompagnement financé par l’Etat. SNL dispose de deux
postesEquivalentTempsPlein,occupésparNathalieDAGNAS,
Cécile PHAN etMary REGLET. Les actions du pôle AVDL sont
validéespar laDirectionDépartementalede l’Emploi,duTravail
et desSolidarités (DDETS).

L’équipeAVDLintervientauprèsdesménageslogésàSNLmais
pas seulement. En effet, les travailleurs sociaux sont amenés
àintervenirauprèsdeménagesnonlocatairesàSNL.LaDirection
Départementaledel’Emploi,duTravailetdesSolidarités demande
alorsdelesrencontrerafindefaireundiagnosticdeleursituation.
Deuxcasdefigurepeuventseprésenter, soit lesménagessont
sansdomicilefixesoit ilssontdansun logement.Lorsqu’ilsne
sont pas dans un logement, cesménages sont hébergés par
destiers,à l’hôtel, ilspeuventégalementavoirobtenuunerecon-
naissance Prioritaire et Urgente de leur situation au titre du
DroitAuLogementOpposable.Danslescasoùilssontlocataires
d’un logement, les travailleurssociauxsontmandatéspour les
rencontrer dans le cadre de l’accès au logement ou à l’inverse
dans le cadre de l’expulsion locative.

AuseindeSNL, les travailleurssociauxdupôleAVDLprennent
le relais des collègues qui accompagnent lesménages dans
les logements temporaires.Auboutdesdeuxansd’accompa-
gnement, lorsque letravailleursocialévaluequeleménagedoit
encore bénéficier d’un temps d’accompagnement pour faire
aboutirsonprojetderelogement, ileffectueunedemandeauprès
de la DDETS qui valide ou non sa demande. Ainsi, en 2022, 49
ménages locataires en logements temporaires à SNL ont été
accompagnéspar le pôleAVDL.

Nouspouvonsconstaterqueplusdelamoitiédesaccompagne-
ments AVDL est consacrée auxménages locataires à SNL ce
qui était unenjeuessentiel audémarragede lamission.

Toutlerestedesaccompagnementsestconsacréauxménages
nonlocatairesàSNL.Ainsi, l’équipeestmandatéepar laDDETS
qui oriente les demandes de diagnostics auprès desménages
dontunaccompagnementestdemandé.

Services(lesménagesenemploiouauchômagedepuismoins
de 12mois) : 202ménages en 2022.

Ces financements sont mobilisés pour l’ensemble des SNL
départementales grâce à un pilotage deSNLUnion.

Origines des accompagnements AVDL sur l’an-
née 2022: 92 ménages accompagnés

15 MondeenMarche
MondeenMarge

12 DDETS

16 Préventiondes
Explusions (PEX)

SNL49

présents dansnos logementsd’insertion en2022
202 ménages réfugiés

L’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES
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LES PENSIONS DE FAMILLE
LA SEMAINE NATIONALE DES
PENSIONS DE FAMILLE
LasemaineNationaledesPensionsdeFamille aeu lieudu10
au 14 octobre 2022 et elle a été marquée par la présence de
nombreux officiels au sein de nos structures essonniennes.

« Vernissage production peinture »

Laprésentationduprojetpeintureavec lesrésidentsavaitpour
objectifde favoriser l’expressiondechacun, l’estimedesoi, de
faciliter la relationauxautresetsurtoutetavanttoutdeprendre
plaisir à réaliser uneœuvre artistique. Lors de cette journée à
Massy, lesrésidentsdesPensionsdeFamilleetdelaRésidence
Accueil ontprésenté leur travail encollaborationavec l’artiste
MaïtéVilarquinousaccompagnerégulièrementdans lecadre
de projets artistiques.

Un autre temps fort de cette journée fut un partagemusical
sous l’animation deSylvie Lementec pianiste.

À souligner que cette journée a été partagée avec leMaire de
MassyNicolasSamsoenet leGLSdeMassy-Verrièresquis’est
largement investi dans l’organisation de cet évènement.

LES PENSIONS DE FAMILLE

> Il enest ainsi pour l’associationMondeenMargeMondeen
Marchepourqui les travailleurssociauxdupôleAVDL
accompagnentactuellement15ménages locatairesen loge-
ments temporaires.Soulignons le travail decollaboration
entre leséquipesdesdeuxassociationsautourd’unmême
projet de relogementduménageaccompagné.Eneffet, des
rencontres, deséchangesont lieuavec lagestion locative, la
directiondecetteassociationpartenaireafindepermettre
d’ajuster aumieux les interventionsauprèsdesménages.

>L’équipeAVDLestamenéeàexercerdesaccompagnements
dans lecadrede l’accèsau logementpérenne: quandun
ménagevientd’intégrer un logementautonome il arriveque
lebailleur ouun travailleur social qui connait bien leménage
demandeunaccompagnementafindes’assurer que le loca-
taire connait l’ensembledesesdroits et devoirs.

>Enfin, dans lecadrede l’AVDLnouspouvonsêtreamenésà
rencontrer desménagesenprocédured’expulsionavec
concoursde la forcepubliqueaccordée.Ainsi, laDDETSnous
mandatepouraller à la rencontredecesménagesafind’évi-
ter unemiseà la ruesèche, c’est-à-dire sanssolutionde
relogement. En2022, nousavonsétésollicitéspour rencon-
trer 49ménagesquelques joursseulementavant lafinde la
trêvehivernale. L’équipecontacte lesménages, lesbailleurs
afindesavoir oùenestà l’instantT lasituation locativedu
ménage.Parmi cesménagesenprocédured’expulsion (PEX)
16bénéficient actuellementd’unemesureAVDL.

Retour sur l’expérimentation

Pour rappel, en 2021, dans le cadre d’une expérimentation,
SNLaproposédemettreàdisposition10logementstemporaires
au bénéfice desménages qui se trouvent en procédure d’ex-
pulsionavecconcoursde la forcepubliqueaccordé.Lebutest
d’éviter que des ménages notamment avec enfants se
retrouvent sans solution d’hébergement.

Ainsi,11ménagesontpu intégrerun logement temporaireSNL
et bénéficier du double accompagnement travailleur social /
bénévole.Cequiestprimordialpourcesménagesquiontvécu
dansl’angoissedeseretrouveràlarueaveclesenfants.Certains
avaient déjà quitté leur logement, ils étaient alors hébergés
par des tiers.

Parmi ces 11ménages, il est à souligner que 3ménages sont
accompagnésdanslecadred’unemesured’Accompagnement
Social Lié auLogement et nonAVDL. Les travailleurs sociaux
du temporaire ainsi que les GLS concernés ont accueilli et
suivent cesménages sur leur secteur.

1 ménage a été relogé dans un logement de droit commun.
MmeGetsafillenesontalors restéesqu’uneseuleannéedans
le logement temporaire.

Dansunpremier temps, lesménagesaccueillisdans les loge-
mentstemporairesontbénéficiéd’unemesureAVDLàl’exception
des3ménages cités précédemment. Ceci a permis d’assurer
unecontinuitédesuivi avec lespartenairesdéjàcontactésau
préalable(contentieux,Caissed’AllocationFamiliale,huissiers,
etc..).

Dans un deuxième temps, il est apparu que la situation des
ménages était stabilisée mais elle ne permettait pas dans

l’immédiat un relogement. Ainsi, 4ménages sont désormais
accompagnésdanslecadred’unemesured’Accompagnement
Social Lié au Logement. Le passage desménages en ASLL
était également lié à la perspective de pourvoir accueillir
d’autresménagesensituationd’expulsion, la trêvehivernale
deMars 2022 arrivant.

En guise de conclusion, quelquesmots sur le sujet des relo-
gements desménages occupant depuis plus de 24mois un
logement temporaireSNL.Chaqueménageestaccompagné
dans lebutd’être relogédansun logementpérenne.En2022,
les travailleurs sociaux de l’AVDL ont comptabilisé
22 relogementsdont 19concernent desménagesSNL. Il est
ànoterque4ménagesontpuaccéderàun logementpérenne
dans le parc des logements durables de SNL. Cesménages
n’auraient peut-être paspuaccéder au logement socialHLM
car la situation financière, familiale ne leur permettait pas.
Pour l’und’entreeux,SNLaacceptéqu’il restedansson loge-
ment temporaire avec un contrat durable. Une exception, en
effet,mais lesenfantsenécoled’apprentissageavaientsigné
un contrat de professionnalisation au sein d’une entreprise
située dans la commune.

Le 12 octobre à MASSY exposition Peinture
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« Information et prévention liées à l’usage de produits »

Le site de Palaiseau a proposé une journée à la fois festive et
informative :visitedusiteetd’un logement type, repaspartagé
et animation d’un espace prévention-information-réduction
desrisquesenpartenariatavec l’associationAddictionFrance.
Lepublicaccueilli apus’informersur les lieuxd'accompagne-
ment aux soins, les risques liés aux produits, les addictions
comportementaleset lesécueilsàéviterdans l'accompagne-
ment de personnes dépendantes. Une séance d'échange-
débat/questions-réponses a également était proposée. Cet
évènement a permis à l’équipe des Pensions de Famille de
nouerunpremiercontactavec l’associationAddictionFrance
dans le cadre d’un partenariat envisagé à plus long terme.

À cette occasion, nous avons pu recevoir le Sous-préfet de
Palaiseau, Alexander Grimaud, très sensible au projet SNL
dans son ensemble.

VisiteduSous-préfetd’EtampesStéphaneSinagogaà laRési-
dence Accueil produite par SNL et gérée par nos partenaires
de l’ALVE : laprésentationdusitepar les résidentseux-mêmes
futsuivieparundébatmettanten lumière lapertinencedudis-
positif desPensionsdeFamille etRésidenceAccueil pour les
personnes en situation de grande exclusion et/ou souffrant
demaladies psychiques.

LES PENSIONS DE FAMILLE

Le 13 octobre à PALAISEAU rencontre avec l’association Addiction France

Le 13 octobre à PUSSAY
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UN POINT SUR LES PROJETS EN COURS

–Présentation du projet

LavilledeBrunoyestsituéedansuneagglomérationprioritaire
pour le développement de l’offre de logements d’insertion de
SNL Essonne. En effet, ce territoire répond à tous les critères
permettant une bonne insertion des personnes en difficulté :
infrastructuresdetransportencommun,possibilitésd’emploi
etde formation,commerces,existencede lieuxdecitoyenneté
et d’accès aux droits etc.

En outre, la ville est déficitaire au titre de l’article 55 de la Loi
Solidarité et Renouvellement Urbain et le type de « produit
logement »SNL (petit collectif dans l’habitat existant) corres-
pondàdesobjectifscommunsdemixitésocialeenparticulier
dans le centre-ville ancien où est situé le projet.

Enfin, il convientdepréciserque l’opérationdont il estquestion
est le résultat d’un partenariat exemplaire de confiance réci-
proque puisque la commune a mis en œuvre son droit de
préemption dans l’objectif de vendre ensuite à SNL.

SNLest depuis fort longtempsen lien avec leCCASde laVille
et lemanquedelogementspourdespublics isolés,en insertion
etdépendantsaétéconstaté.Eneffet, lesprojetsdelogements
sociauxencoursetleparcHLMdisponiblesontmajoritairement
destinés à des familles avec enfants.

–Typologie des logements/espaces collectifs

CettePensiondeFamille sera composéede14 logements de
type T1, T1’, T1 Bis à identifier selon les typologies des loge-
ments – foyers issues de la Circulaire n°2006-45 du 4 juillet
2006 relativeaux résidencessocialesprécise, enannexe7, les
caractéristiques duBâti et les surfaces selon :
–5T1entre17.5m2et 18.5m2

–7T1’ entre 21et 28m2

–2T1Bis (34m2et 37.6m2,mais cedernier contient un
dégagement)

11 des 14 logements sont créés dans la partie existante à
réhabiliter.

3 studios seront créés dans un bâtiment neuf en plain-pied.
Au total 5 logements sur les 14 seront en RDC et accessibles
auxpersonnesàmobilité réduite (surfacesentre23et34m2).

Pension de famille Brunoy (91 800) 1 ter Rue Stéphanie Nallet

LES PENSIONS DE FAMILLE

1 ter rue Stéphanie Nallet



I 25LES PENSIONS DE FAMILLE

La Résidence Accueil MALINE à Dourdan (91410)

–Présentation du gestionnaire

L’InterAssociationDourdanEssonneSud (IADES) aété créée
en1984pardeuxassociations localesquiontdécidédes’unir
pour apporter des réponses aux besoins des personnes en
situation d’handicap. L’IADES accueille et accompagne 160
personnesadulteshandicapéesrepartiessur5établissements
et services. Elle emploie 160 salariés enmilieu protégé.

Pourpromouvoiretmettreenœuvretoutcequipeutêtrenéces-
saireauxpersonnesquisontaccompagnéespourunemeilleure
priseencomptede leurdifférence, l’IADESetSNLontcollaboré
à l’ouverture d’uneRésidenceAccueil à Dourdan.

–Typologie des logements

D’une capacité d’accueil de 12 places, la Résidence Accueil
Maline sera composée de 12 logements de types studio ou
appartement avec chambre :

–9T1’ entre 22et 30m2

–3T1bis supérieureà30m2

L’ensembled’appartementsestcréédanslevolumeàréhabiliter,
constitué de 2 bâtiments.

L’espace de vie collective d’environ 50m2 est situé en rez-de-
chausséedubâtimentprincipal.Autotal, 79,8m2sontaffectés
auxespacescommuns(WC,buanderie, bureau...) Il comprend
également une cuisine en communet un bureau pour l’Hôte.

SNL est implanté à Savigny-sur-Orge depuis 1997 et dispose
aujourd’hui de 15 logements d’insertion situés à 4 adresses
différentes. Notre projet consiste à proposer une Pension de
Famille de 11 logements dans un ensemble bâti à réhabiliter
lourdement, au 13b et 15 Grande Rue. Lesmaisons actuelle-
ment existantes sont àmoins de 500mde la gareRER.

La rueestconcernéepardesprojetsde renouvellementurbain
(Projet de Zone d’Aménagement Concerté visé par laMairie).
SNLestdéjàpropriétairede6 logementsd’insertiondansune
bâtisse accolée à cet ensemble. Le tout constitue un petit
ensemble de 6 logements et d’un restaurant. Une partie a été
squattéeetdégradée il y aplusieursannées. Les travauxsont
moins importants quesur la bâtisse13bmais cela reste de la
rénovation lourde. L’acquisition date deMars 2022.

Leprojet prévoit lamiseen liendesdeuxensembles, actuelle-
ment séparés par un grand mur, en vue de la création de 11
studios (10appartementsT1’car lasurfaceestprojetéesupé-
rieureà20m2mais inférieurà30m2 ; 1appartementT1Biscar
sa surface habitable sera égale ou supérieure à 30m2).

Lasurfacecommercialeactuelle (restauration rapidepeuqua-
litative) sera reprise et réhabilitée afin de créer un lieumêlant
vie collective des résidents et esprit « tiers lieu » ouvert sur
l’extérieur dans une dynamique partenariale.

–Typologie des logements

CettePension deFamille sera composéede11 logements de
type T1’ et T1 Bis à identifier selon les typologies des loge-
ments. L’espace de vie collectif, estimé à 65m2, sera situé en
RDC du bâtiment principal, il y aura également une cuisine
partagée, unbureaupour l’Hôteetnosbénévolesainsi qu’une
buanderie. Il n’est pas prévu de logement pour l’Hôte.

L’espaceutile (surfacehabitable+espacecommun)estdonc
projeté à 343m2.

13b et 15 Grande Rue

Pension de Famille à Savigny-sur-Orge

14, Rue de l’abreuvoir
Propriétaire : SNL Essonne, Gestionnaire : IADES
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LE MOUVEMENT SNL
SNL UNION, FÉDÉRATION DU RÉSEAU
Appuyer ledéveloppementdesassociationsdépartementales
etenrichirlespratiquesduterrainrestentlaprioritédeSNLUnion.
L’année2022aurapermisdeconsoliderlesavancéeseffectuées
ces dernières années avec notamment un travail important
autourde«l’animationréseau»pourrépondreauxbesoinslocaux
toutendonnantplusd’ampleuraumouvementSNL.Celas’est
notammenttraduitparuneoffreétofféedesformationsàdes-
tinationdesbénévolesmaisaussipardesactionsdecommu-
nicationqui,toutenprivilégiantunsoutienactifauxdépartements,
ontpermisdemettreenavantdes thèmesclefsvisantà faire
connaître la richesse dumodèle de l’habitat d’insertion.

La production de logements, à la hausse dans les territoires
endéveloppement,exprimeaussicettevolontéd’élargirnotre
actionpour répondreauxbesoinsdespersonnesensituation
d’exclusion.En témoigne lavitalitédenotreactivitéengagée
dansledépartementduVal-D’Oiseavecdesopérationsconcré-
tiséescetteannéepour12nouveaux logementsqui,àhorizon
2025,pourrontaccueillirunetrentainedepersonnesengrande
précarité.

Enfin,septembre2022marqueégalement l’arrivéedeMaxime
Baduel, nouveau Directeur Général de la fédération SNL.
L’occasiondelancerunenouvelledynamiquepourpromouvoir
et soutenir notremodèleàdifférentsniveauxetmatérialiser
ainsi les axes stratégiques de la feuille de route fixée par
les États Généraux. Cette dernière vise notamment à
tisser des partenariats innovants pour répondre aux situa-
tionscomplexesquenous rencontrons,àconfirmer lapéren-
nité́ denotremodèleet surtout, àpoursuivre ledéploiement
du logement d’insertion, raison d’être dumouvement SNL,
dans un contexte particulièrement difficile.

Un outil commun, au service des projets associatifs : parce
queleLogementd’abord,c’estd’aborddeslogements, lacoopé-
rative foncière solidaire, SNL-Prologues, porte l’immobilier
SNL: 1179 logementsdétenusfin2022dont 1033enservice.

Son capital de 59M€ est détenu par les associations SNL et
desassociationspartenaires, desparticuliers, etdes investis-
seurs institutionnels.Lesassociationsdétiennentauminimum
65%desdroitsdevoteet lesassociationsSNLsontmajoritaires
auConseil d’Administration.

Une équipe dédiée de 8 personnes est complétée par des
délégationsauxassociationsSNL:plusde50personnescontri-
buentainsidirectementàl’activitédelacoopérative(production,
gestion et entretien des logements).

LesÉtatsgénérauxSNLayantactéen2019uneréelleambition
dedéveloppementdes réponsesapportéesauxplusdémunis,
une démarche de « programmation concertée »menée entre
lesassociationset leur foncièreapermisd’actualiseretdepré-
ciser les axes de développement immobilier, et d’augmenter
sensiblement depuis 2021 la production des logements SNL
en Île-de-Francemais également enNormandie.

Ainsi en2022, cesont71nouveaux logementsquiontétémis
enserviceavec lesassociationspour répondreconcrètement
aumal-logement.

SNL-Prologuesestune foncièreagréée, encadréeet labellisée
par les pouvoirs publics («maîtrise d’ouvrage d’insertion »,
« entreprise solidaire d’utilité sociale», « foncière solidaire»).

Le soutien au projet SNL, c’est aussi l’épargne citoyenne
solidaire :depuis2020 SNL-Prologuesmobilisespécialement
les particuliers qui souhaitent donner du sens à leur épargne,
leur démarched’investissement solidaire étant soutenuepar
unedéductionfiscale.Lamobilisationcollectiveetlaplateforme
web investirsolidaire.fr ont permis de confirmer depuis 3 ans
cette dynamique.

SNL-PROLOGUES,
COOPÉRATIVE FONCIÈRE SOLIDAIRE

LE MOUVEMENT SNL
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LE RAPPORT FINANCIER

Afindenepasalourdir la lecturedecerapport, lecomptederésultat
ainsi que le bilan sont présentés dansune version simplifiéemais
les comptes détaillés sont naturellement disponibles sur simple
demande auprès :
–duResponsable Administratif Comptable et Financier
j.verrier@snl-essonne.org,
–duDirecteur jm.prieur@snl-essonne.org,
–et/ouconsultablevia leJournalOfficieldelaRépubliqueFrançaise
https://www.legifrance.gouv.frpuisquenoscomptes font l’objetd’une
publication obligatoire.

Depuis l’anpassé, la valorisationdubénévolat selonuneméthode
définiecollectivementfiguredansnoscomptes.Mercià latrésorière
de l’associationSophieElie,à tous lesparticipantsetcontributeurs
de laCommissionFinanced’avoirpumenerà termecette réflexion
essentielle pour le projet associatif SNL.

Même si globalement les ressources de l’association sont en
croissancedepuisplusieursannées, leschargesenparallèleconti-
nuent elles aussi d’augmentermais demanière plus significative.
Ce point sera détaillé dans la partie «Compte deRésultat».
Enoutre, sicertainesdeceschargessont«maitrisées»malgréune
tendancefortement inflationniste(5,2%enmoyennesur l’ensemble
de l’année2022selon l’INSEE),d’autresdoivent toujoursfaire l’objet
d’une attention très particulière, comme celles liées à l’énergie et
aux fluides. Le résultat de l’exercice 2022a été de fait impacté par
cette situation.
Pour rappel, il avait été décidé pour faire face aux effets néfastes
de lacrisesanitairesurnotreactivitéetauxengagementsprisdans
lecadrededifférentsprojets immobiliersd’enverguredeprolonger
enJuin2021lePrêtGarantiparl’Etatde400000€.Leremboursement
deceprêtadébutéaumoisdeSeptembre2022.Ladernièreéchéance
de remboursement est fixée aumois d’Août 2026.

L’actif principal immobilisé, enconstanteaugmentation, est composé
majoritairementdesimmobilisationsfinancièresquiconcernentlestitres
delaCoopérativeFoncièrePrologues10016102€en2020,10820565,01€
en2021,11294805,15€en2022.
Dansleposted’actif«Créancesclients,usagersetcomptesrattachés»,
lescréancesdouteusesquiconcernentdesménagesendifficultédansle
règlementdeleursloyers(+charges),sontunsujetdepréoccupationmajeur
depuis2017lorsquelemontantde289682,10€avaitétéatteint.
Cescréancesdouteusesontstagnéentre2020 (202593,03€)et2021
(204453,38€).Enrevanchesur2022lescréancesdouteusesontànouveau
augmentées:253550,58€.Cettehaussesignificativeet inquiétantede
24,01%estdirectementliéeaucontexteéconomiquegénéralquifragilise
financièrement et probablement durablement les ménages les plus
modestes.

Faceàcettesituation,nousavonspoursuivinoseffortspourquetousles
ménageslocatairesconcernéspuissentbénéficierdudispositif«chèques
énergie».

Lorsquenosmaisonnéessont équipéesd’équipementsdechaufferie
collective,nousavonseffectuélesdémarchesdemiseenplacedes«bou-
clierstarifaires»,dispositifquipermetderéduirel’augmentationdescoûts
desénergies.

Lorsduprécédent rapport, nousavionsstipuléque l’année2022serait
marquéeparunbilanetunerelancede laréflexionsur leplan internede
préventiondesimpayéslocatifs.Desactionsontétémenéesdanscesens,

leplanrevisitéaétéprésentélorsd’unBureaupuisàl’occasiond’unConseil
d’Administrationetdoitfairel’objetd’unecommunicationinternepluslarge
auprintemps2023.

Pourmaintenir l’équilibreéconomiquedel’associationtoutenessayant
d’amortirlechocpourleslocatairesdeuxhaussesde4,5%desprovisions
pourcharges,enMaietNovembre2022ontétéeffectuées.Endépitdeces
haussesdeprovisionspourcharges,lesrégularisationsdecharges2022
restantàrépercuterauxlocatairesen2023ontétéprovisionnéespourun
montantde101959,82€,aprèsapplicationd’untauxraisonnabledecarence.

Leschargesconstatéesd’avancesurl’exercice2022,portentprincipalement
sur les assurances logements facturées enNovembre 2022mais qui
concernentbienlesappelsde2023.

AuPassifhautdebilan,lesfondsproprescomplémentairesconstituésdes
subventionsd’investissementavecdroitsderepriseenprovenancedela
FAPetdescommuness’établissentauglobal31/12/2022à441420,5€.

Lemontanttotaldesréservespourprojetdel’entitéestde10973309,51€
au31/12/2022.

ConformémentàladélibérationdédiéeetvotéelorsdeladernièreAssemblée
générale283382€furentportésenréserved’acquisitionenlienaufinan-
cementdespartsPrologues.Enparallèle709916,20€quicorrespondaient
àdesappelsdéjàémisparProloguesontétérebasculésdepuislesfonds
proprescomplémentairesenréserved’acquisition.

LaRéserveProjetsàvenirestde191031,68€.

Encequiconcernelesprovisions:
Danslecadredelavolontédefaireévoluerlessystèmesd’informationdu
Mouvement,untravailetuninvestissementconséquentsfurentengagés
depuisplusieursannéesafind’adopterunnouveauprogicieldegestion
locativeadaptée(Progestion).Fautederésultatsconcluants, ladécision
aétépriseparlesinstancesdenepaspoursuivreaveccetoutil.Uneprovision
de36203€adoncétéconstituéeàcetitreparSNL91enprévisiondela
chargequiseraàassumer.

Lerestedesprovisionspourchargesconcernentlesprovisionsdevantêtre
constituéesautitredesdépartsvolontairesdedeuxmembresdel’équipe
salariée,ainsiquelaprovisionretraitecetteannéede22399€,inférieureà
l’annéeprécédentedufaitdedépartsdecollèguesenfindecarrière.

Préambule

Une année compliquée marquée par un contexte
économique général difficile

Le Bilan

LE RAPPORT FINANCIER

Parmilesmotifsd’inquiétudeévoquésprécédemment,certainescharges
enforteaugmentationméritentexplicationetcatégorisation:

–Les«autresachatsetchargesexternes». Lahausseconcerne tous
lesfluides.En2021, legaz, l’eauet l’électricité représentaientunflux
globalde593580,21€.En2022ce total estde706374,73€soitune
hausseglobalede112794,52€(19%).

– Les «Rémunération des personnels» passées, pour rappel, de
1224288,41€en2020à1255800,34€en2021et1361779,85€en
2022.Faceà lacroissanced’activité, la complexitéduchampdans

lequel nousévoluonset pourmieuxaccompagnernos locataires, il a
été jugénécessaireen2022commeen2021derenforcer l’équipepro-
fessionnelleetderemplacerdifférentsdépartspardesprofilssouvent
différents.Lahaussedeceposteestégalementàmettreenadéquation
aveclamiseenapplicationdelarevalorisationsalarialeautitreduSEGUR
àpartirdu1eravril2022pour19salariés.
Pour rappel et àcestade, cette revalorisationn’estpas intégralement
priseenchargeparlespouvoirspublicsmalgrétousleseffortsentrepris
surcepoint.Notammentpourcequi relèvede l’accompagnementsur
leslogementstemporaires,ainsiquepourl’accueiletlaGestionlocative
adaptée,13salariésauglobal.LesPensionsdefamilleet l’AVDLayant
bénéficiéd’unfinancementcontributif. Cequi représenteunecharge
supplémentairepourSNLEssonnedeprèsde45k€sur l’année2022.

Encequiconcerne leschargesexceptionnelles :
–47 154,84 € concernent des opérations degestion courante, dont
30269,50€ liés à l’indemnisationduménagesinistré par l’incendie
dupavillonàÉpinay ;

Le Compte de Résultat
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–66674,02€dechargessurexercicesantérieursportentprincipalement
surlesfluides(Gaz),ainsiquecertainesrégularisationsenlienauxAides
PersonnaliséesauLogementperçuessurlesopérationsspécifiqueset
«horsparc».

Nousavionsévoqué l’annéedernièrequecertaineschargesenhausse
devaientêtremieuxmaitriséesaurisquedemettrel’associationendifficulté
financière.Commeprévu,untravailparticulier futdoncmisenœuvreen
2022surlessujetssuivants:
–Lesindemnitéskilométriques:56687,53€en2022contre70184,85€en
2021.Malgrélarevalorisationimportantedubarèmekilométriqueparles
autoritésenMars2022aveceffetrétroactifau01/01/2022,consécutive
à lahaussedesprixducarburant, il estànoterqueceposteabaissé

significativementde19,23%.Deseffortsontétéapportéstoutaulongde
l’annéeparl’équipesalariéeafindemieuxmaîtriserlesdéplacements(prise
desvéhiculesdel’associationpourlesréunionsd’équipe,co-voiturageplus
important,optimisationducircuitvisitesàdomicilesenfonctiondelajour-
néedetélétravailhebdomadaire).Uneétudeestactuellementencourssur
laconstitutiond’uneflottedevéhiculesdeservice.

–L’entretiendeslogements:450487,41€en2022pour459326,44€en2021
versus396585,64€en2020et409848,65€en2019.Silecoûtdel’entretien
aseulementdiminuéde1,92%entre2022et2021,cettebaisseestaussi
àconsidérerdansuncontexteoùlesprixdesmatièresontaugmentéde
manièresignificativeen2022. Lesdépensesd’entretienontdoncété
mieuxmaitriséescetteannée,untravailde fondetpermanentavec les

EXERCICE N EXERCICE N-1

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET DÉPRÉCIATIONS

(À DÉDUIRE)
NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ
Immobilisations incorporelles

Frais d’établissement
Frais de recherche et développement
Donations temporaires d’usufruit
Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits
et valeurs similaires 35666 30922 4744 4818

Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains 54260 54260 54260
Constructions 618090 313451 304639 324885
Installations techniques, matériel et outillage industriels
Immobilisations corporelles en cours
Autres 365195 327116 38079 47574
Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières
Participations et créances rattachées 11294805 11294805 10820565
Autres titres immobilisés
Prêts 589
Autres 10215 10215 10201

TOTAL I 12378231 671489 11706743 11262892

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Créances
Créances clients, usagers et comptes rattachés 633343 253551 379792 235961
Créances reçues par legs ou donations
Autres 1359430 1359430 1371495

Valeursmobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 737636 737636 1267681
Charges constatées d’avance 124 863 124 863

TOTAL II 2855272 253551 2601721 2875137
Frais d’émission des emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Écarts de conversion Actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL ( I + II + III + IV+V ) 15233503 925039 14308464 14138029

BILAN ACTIF
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entreprisespartenairesduprojetaétémené,desrefacturationsauprès
delaCoopérativeFoncièreProloguesontégalementcontribuéàréduire
unpeu l’impactdeceschargessur lesfinancesde l’associationSNL
Essonne.Leseffortssontàpoursuivredanscesensen2023.

Lesloyers,socleéconomiquedel’association,sontpassésde1572684,27€
en2021à1651397,84€en2022soitunehaussede4,97%.Anotersurce
sujetqueles54nouveauxlogements2022ontmajoritairementétéloués
enfind’annéecivile.L’impactpositifdecetteressourceseradoncentieren
2023.

Lesprincipalessubventionsontétémaintenuesen2022.Lasubvention
triennaleMOUS(Maîtrised’ŒuvreUrbaineetSociale)enlienàlaMaitrise
d’Ouvraged’Insertion,futreconduitele18Août2022suiteàconsultation.
Elleestlefruitd’unplancontinueldedéveloppementetd’implantationdes
logementssur ledépartement.LaMOUSreprésenteen2022,151200€
verséspourmoitiéparleConseilDépartementaletl’autremoitiéparl’État.

Lessubventionsd’exploitationattribuéesparlescommuness’établissent
à65065€en2022, contre49815€en2021, soitunehausseencoura-
geantede30,61%.ÀsoulignerlafortemobilisationduPôleVieAssociative
surcesujet.

Enrevancheetdepuisdeuxans,lefinancementduConseilDépartemental
del’Essonnepourl’AccompagnementSocialLiéauLogementcontinue
debaisser(379080€)enraisondelachutedunombredemois/mesures
réalisées:2106pourunobjectiffixéconventionnellementà2480.

CettesituationaggravelasituationéconomiqueduPôleAccompagne-
mentdespersonnesennetdéficit.CertainsfinanceurscommeAction
Logement ayant déjà fait part de leur volonté de ne pas prolonger le
partenariat financier avecSNLen2023, desmesures fortes devront
êtreprisesdès l’anprochainsurcetteactivitéafindenepasmettreen
cause lapérennitéduprojet.

LE RAPPORT FINANCIER

EXERCICE N EXERCICE N-1
FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds statutaires
Fonds propres complémentaires 441420 835074

Écarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projets de l’entité 10973310 10005118
Autres

Report à nouveau (202858) (97808)
Excédent ou déficit de l’exercice 161962 153225
Situation nette (sous total) 11373834 10895609
Fonds propres consomptibles
Subventions d’investissement 14283 15341
Provisions règlementées
TOTAL I 11388117 10910950
AUTRES FONDS PROPRES
TOTAL I BIS
FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés 71418 191608

TOTAL II 71418 191608
PROVISIONS
Provisions pour risques
Provisions pour charges 93937 30602

TOTAL III 93937 30602
DETTES
Emprunts obligatoires et assimilés (titre associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 383890 424973
Emprunts et dettes financières diverses 1769065 2097606
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 138941 139391
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 413016 313588
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 50080 29310
Instruments de trésorerie
Produits constatés d’avance

TOTAL IV 2754992 3004869
Écarts de conversion Passif (V)
TOTAL GÉNÉRAL ( I + I bis + II + III + IV+V ) 14308464 14138029

BILAN PASSIF
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EXERCICE N EXERCICE N-1
PRODUITS D’EXPLOITATION

Cotisations
Ventes de biens et services

Ventes de biens
dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service
dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Donsmanuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

2 779106

1 635456

280381

496156
276123
121754
22634

2 502 126

1 507 472

262 786

201 913
173 952
104 673
32 633

TOTAL I 5611610 4785555
CHARGES D’EXPLOITATION

Achats demarchandises
Variation de stock
Autres achats et charges externes
Aides financiè̀res
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges

2606763
224208
277101

1 361780
564077
146342
71 538
1565

114862

2 330 467
121 578
259 148

1 255 800
511 342
120 232

9 504
120 458

TOTAL II 5 368235 4 728 530
1. RÉSULTAT D’EXPLOITATION ( I - II ) 243375 57 025
PRODUITS FINANCIERS

De participation
D'autres valeursmobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeursmobilières de placement

2 412 873

TOTAL III 2 412 873
CHARGES FINANCIÈRES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeursmobilières de placement

2990 1 644

TOTAL IV 2 990 1 644
2. RÉSULTAT FINANCIER ( III - IV ) (578) (771)
3. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS ( I - II + III - IV ) 242797 56 254
PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

27687
1058
4 569

25 049
1 058

130 000

TOTAL V 33314 156 107
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

113829 58 463
558

TOTAL VI 113829 59 022
4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI ) (80515) 97 085
Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VIII) 321 114
TOTAL DES PRODUITS ( I + III +V ) 5 647336 4 942 535
TOTAL DES CHARGES ( II + IV+VI + VII + VIII ) 5 485374 4 789 310
EXCEDENT OU DÉFICIT 161962 153 225
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES ENNATURE

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

75220

1 100609

66 262

841177
TOTAL 1 175829 907 439
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES ENNATURE

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

(208)
(1 175 621) (66 262)

(841 177)
TOTAL (1 175 829) (907 439)

COMPTE DE RÉSULTAT



I 31

LES RÉSOLUTIONS

RENOUVELLEMENT DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION

Résolution1 :ApprobationduRapportMoral etd’Activité.
Résolution2 :ApprobationduRapportFinancier.
Résolution3 :Transfertdesapportsetautresapportsavecdroitde reprisevers les réservesd’acquisition.

Commedecoutume, il nous faut transférerdessubventionsnotifiéespourcertainesopéra-
tions immobilièrespermettant lefinancementdesappelsdepartsProloguescommesuit:

–313945€de laFondationAbbéPierreseront transférésdesapportsavecdroitde
reprisevers les réservesd’acquisition

–79222€descommunesseront transférésdesautresapportsavecdroitde reprise
vers les réservesd’acquisition.

Résolution4 :Approbationdescomptesde l’exerciceclosau31décembre2022etapprobationde l’affecta-
tiondu résultat telqueproposéetdétailléci-après:

–Résultatcomptable :161962€
–FinancementPartsProloguessur fondsdédiés :0€
–FinancementPartsProloguessurdons investissements
àaffecteren réserved’acquisition :10 070€ (1)

–FinancementPartsProloguessurdons libres2022
àaffecteren réserved’acquisition :108 511€ (2)

–AffectationauReportàNouveau : -43 381€ (3)
L’appelde fondsdePrologues2022àfinancersur fondspropresestauglobalde150040€. Il convientdonc
demobiliser la réserveprojet àhauteur de31459€.
La réserveprojet s’élèvedoncaumontant de191032€ - 31459€=159573€.
(1)et (2)soituntotalde118581€correspondantà l’excédentde lagénérositédupublicdégagésur l’exercice
2022.
(3)Ledéficit cumulé sur exercicess’élèvedésormaisà la sommede202858€–43381€=159477€

Pourmémoire, statutairement, lenombred’administrateursmaximumauseinduConseild’Administration
est fixé à15.Hors statut et afinde contribuer au renouvellement des instances, des rôles d’observateurs
sont proposés. Aumoment de l’AssembléeGénérale, ils sont au nombre de 3.

3administrateurs sont enfindemandat et souhaitent se représenter :Marie-ClaireBidaud, BrigitteDésir
et François Pupat.

1 administratrice arrive en fin demandat et ne souhaite pas se représenter :Marie-Noëlle Thauvin.

2 observateurs présentent leurs candidatures : PhilippeHarislur et Elisabeth Trubert.

Si tous les candidats recensés sont élus, le Conseil d’Administration est au complet.

Néanmoins, lescandidatspeuventpostuler jusqu’à lamiseenœuvreduvote le jourde l’AssembléeGénérale
et des observateurs peuvent être nommés.

LES RÉSOLUTIONS ET LE RENOUVELLEMENT DU CONSEIL

Toutd’abord, ilconvientderemercierchaleureusementchaquedona-
teurcar, commecelaestdécrit toutau longdeceRapportAnnuel, le
moindreeuroestutileetpermetdelutterconcrètementcontre lemal-
logement.
La collecte 2021 avait été bien plus difficile que l’année 2020 : 262
785,59€.Cellede2022futplusfavorable:280380,93€,soitunehausse
globale de 6,69%. Les dons en ligne ont été assez sensiblement en
hausse. Cependant il faut également considérer l’importance cette
annéedesprêtsadhérentstransformésendons(61048,98€en2022
contre8981,24€en2021) ;cequiacontribuéàaugmenter largement
la valeur desdons sur l’exercice, et nuancede fait les résultats de la
campagne, dansuncontexteéconomiqueglobal préoccupant.

Cette année fut singulière également en raison de l’aboutissement,
après un travail de longue haleine, du transfert de propriété du parc
immobilierdétenujusqu’iciparSNLUnionàSNLPrologues.Différents
arbitragesontétédécidésauniveauduMouvementetSNL91abénéficié
via les comptescourantsde l’Uniond’unecontributionfinancière en
lien à l’opération de 287220,98€mais aussi d’une contribution liée
cette fois à la reprise de la Provision Gros Entretien anciennement
constituéepour lesopérationsconcernéesàhauteurde55357,45€.

Soitunproduit total surcontributionsfinancièresde342578,43€.

Avant affectation du résultat, l’exercice 2022 est excédentaire de
+161962,07€;contre+152670,02€en2021.

Les dons
Un produit exceptionnel issu du transfert du parc im-
mobilier «historique» de SNL Union à SNL-Prologues
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